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Les recommandations de bonnes pratiques professionnelles (RBPP) pour le secteur social et médico-social sont des pro-

positions développées méthodiquement pour permettre aux professionnels du secteur de faire évoluer leurs pratiques afin 

d’améliorer la qualité des interventions et de l’accompagnement.  

Elles reflètent le consensus autour de l’état de l’art et des connaissances à un moment donné. Elles ne sauraient dispenser 

les professionnels d’exercer leur discernement dans l’élaboration et le choix de l’accompagnement qu’ils estiment le plus 

approprié, en fonction de leurs propres constats et des attentes des personnes accompagnées.  

Elles ont pour objectif de mettre à la disposition des professionnels des repères, des orientations, des outils pour :  

‒ développer les organisations, les actions et les postures permettant de proposer l’accompagnement le mieux 

adapté dans des circonstances données ;  

‒ mettre en œuvre la démarche d’amélioration continue de la qualité.  

Elles doivent donc être distinguées des standards et des normes qui définissent des critères d’évaluation.  

Elles peuvent aussi être utilisées dans le cadre de la formation initiale et continue des professionnels. 

Elles mobilisent une triple expertise scientifique, professionnelle et expérientielle, en s’appuyant sur la synthèse rigoureuse 

des données de la littérature, de l’état des pratiques et des attentes et des savoirs des personnes concernées. 

L’élaboration des RBPP repose sur les principes suivants : 

‒ recours aux données probantes : une analyse critique des données de la littérature est réalisée pour chaque sujet 

traité ; 

‒ pluridisciplinarité de l’expertise : prise en compte des différents points de vue des professionnels, des personnes 

concernées, des institutions... en fonction des sujets ;  

‒ participation : les personnes et les professionnels concernés sont associés à toutes les étapes d’élaboration de la 

recommandation ; 

‒ indépendance : la participation des experts au groupe de travail fait l’objet d’une procédure interne de prévention 

des conflits d’intérêts ; 

‒ transparence : la publication de la recommandation s’accompagne de la publication de la méthode et des sources 

utilisées, de la composition des groupes de travail, des groupes de lecture, de la liste des parties prenantes con-

sultées et des personnes auditionnées. 

 

 

Pour aller plus loin : 

Guide méthodologique : Recommandations de bonnes pratiques professionnelles pour le secteur social et mé-

dico-social 

 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-01/guide_rbpp_sms_2021-01-07_10-47-37_949.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-01/guide_rbpp_sms_2021-01-07_10-47-37_949.pdf
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Introduction  
 

Contexte, enjeux et publics concernés 

 

En France, l’éducation est un droit fondamental et inconditionnel, pour tout enfant1. Il incombe au ser-

vice public de l’éducation, notamment, de mettre en œuvre ce droit en proposant à tout enfant une 

scolarisation au plus proche de son domicile, adaptée à ses besoins2. Ainsi, comme le prévoit le Code 

de l’éducation : « le service public de l’éducation est conçu et organisé en fonction des élèves et des 

étudiants. Il contribue à l’égalité des chances et à lutter contre les inégalités sociales et territoriales en 

matière de réussite scolaire et éducative. Il reconnaît que tous les enfants partagent la capacité d’ap-

prendre et de progresser. Il veille à la scolarisation inclusive de tous les enfants, sans aucune distinc-

tion. (…) Le droit à l’éducation est garanti à chacun afin de lui permettre de développer sa personnalité, 

d’élever son niveau de formation initiale et continue, de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle, 

d’exercer sa citoyenneté3 ». 

L’instruction est par ailleurs obligatoire pour chaque enfant, dès l’âge de 3 ans et jusqu’à 16 ans. Une 

obligation de formation prolonge ensuite cette obligation scolaire jusqu’à l’âge de la majorité de l’en-

fant4. 

Outre la transmission des connaissances essentielles et d’une culture générale commune pour prépa-

rer les jeunes à la vie adulte, l’école5 est chargée de transmettre aux enfants les valeurs et droits 

fondamentaux qui constituent le socle de notre société6. Elle est ainsi conduite à assurer une mission 

de socialisation, en complément de l’éducation familiale et en collaboration avec les parents et l’en-

semble des acteurs qui participent à l’éducation de l’enfant. Ils constituent tous ensemble la commu-

nauté éducative.  

Ces missions, qui sont également au cœur de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de 

la confiance, doivent être mises en œuvre en tenant compte des besoins fondamentaux de l’enfant : 

les besoins d’identité, d’estime et de valorisation de soi, d’explorations et d’expériences du monde, 

d’un cadre de règles et de limites (1).  

 

Pour les enfants en situation de handicap et/ou ayant une mesure de protection de l’enfance, ce droit 

à l’éducation, à travers une scolarisation qui s’adapte à leurs besoins, est mis à mal par plusieurs 

facteurs.   

  

 
1 Article 28 de la Convention internationale des droits de l’enfant ; article 24 de la Convention internationale relative aux droits des 
personnes handicapées ; article 13 du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 ; article 26 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. 
2 Articles L. 111-1, L. 111-2 et L. 112-1 du Code de l’éducation ; circulaire 2016-117 du 8-8-2016 relative à la scolarisation des élèves 
en situation de handicap. 
3 Article L. 111-1 du Code de l’éducation. 
4 Article L. 131-1 du Code de l’éducation. 
5 Tout établissement scolaire, voir les repères lexicaux. 
6 Article 13 du préambule de la Constitution du 26 octobre 1946 ; articles L. 111-1 et suivants du Code de l’éducation ; articles 28 et 
29 de la Convention internationale des droits de l’enfant. 
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En premier lieu, le risque de déscolarisation est accru pour ces enfants. En protection de l’enfance, les 

décisions d’orientation et de placement s’appuient en priorité sur d’autres enjeux7 et impliquent parfois 

un déménagement, au détriment de la stabilité de l’environnement scolaire et amical. Le risque de 

déscolarisation est ainsi particulièrement fort la première année du placement et à chaque nouvelle 

orientation. En cours de placement, les moments clés comme les audiences, les visites ou les sépa-

rations peuvent aussi fortement affecter la relation parents-enfant et perturber la scolarité de l’enfant. 

Ce risque de déscolarisation est également vrai pour les enfants en situation de handicap. Les longs 

délais d’évaluation des MDPH, le manque de dispositifs et les difficultés constatées dans la gestion 

des aides humaines sont autant de freins dans la mise en place d’un parcours scolaire adapté à leurs 

besoins. Leur scolarisation en milieu ordinaire reste par ailleurs très dépendante de leur âge et de leur 

handicap8 et nombreuses sont les réclamations adressées au défenseur des droits et aux MDPH, pour 

des cas de ruptures scolaires et d’enfants sans scolarisation voire « sans solution » (2-8). 

 

Ensuite, les attendus de l’école, en matière de résultats académiques notamment, sont souvent en 

décalage avec les besoins et capacités des enfants en situation de handicap et/ou ayant une mesure 

de protection de l’enfance9. Ce décalage est souvent attribué aux capacités de l’enfant, qui peut le 

vivre comme un échec, au lieu d’être analysé comme une inadaptation du système scolaire par rapport 

aux besoins et capacités de ces enfants10. De manière générale, les difficultés constatées sont souvent 

traitées par une médicalisation ou psychologisation des réponses à apporter, qui sont alors externali-

sées vers les secteurs sanitaire, social ou médico-social (2, 4, 6, 9-17), privant l’enfant d’une scolari-

sation en milieu ordinaire et d’une socialisation parmi ses pairs. 

 

Les parcours scolaires de ces enfants et leur potentiel de réussite académique font par ailleurs souvent 

l’objet de représentations négatives. En protection de l’enfance, il n’est pas rare que l’environnement 

familial ou le suppléant de l’autorité parentale n’investissent pas d’ambition scolaire pour l’enfant. C’est 

encore plus vrai pour les enfants subissant de nombreuses ruptures de parcours : dans un contexte 

de forte instabilité, les professionnels, pour ne pas ajouter une pression supplémentaire à l’enfant, 

n’investissent pas d’attentes scolaires, produisant pour celui-ci « un déficit d’encouragements du-

rables ». Ces représentations, associées à la nécessité d’indépendance financière précoce pour les 

jeunes majeurs, engendrent une prévalence d’orientations vers l’enseignement professionnel et les 

formations courtes (6, 14, 18-24). Dans le champ du handicap, des représentations peuvent également 

exister et influencer de façon négative les parcours scolaires des enfants. 

  

  

 
7 Voir les RBPP HAS : Cadre national de référence pour l’évaluation globale de la situation des enfants en danger ou risque de 
danger. 
8 Par exemple, les enfants polyhandicapés demeurent les plus éloignés de l’école : 82 % d’entre eux ne bénéficient d’aucune forme 
de scolarité, même lorsqu’ils sont accueillis en EEAP (88 % d’entre eux). 
9 Un décalage est constaté entre les résultats scolaires des enfants et les résultats attendus par rapport aux cycles d’apprentissage 
définis par l’Éducation nationale : « Fin 2017, à 11 ans, en âge d’intégrer le collège, 40 % des enfants hébergés en protection de 
l’enfance sont scolarisés à l’école primaire, contre 10 % pour l’ensemble des enfants de 11 ans. À 12 ans, soit un an après l’âge 
théorique d’entrée au collège, près d’un enfant hébergé sur dix est encore scolarisé en premier cycle, contre un enfant sur cent dans 
l’ensemble de la population. » Dans les établissements hospitaliers et médico-sociaux, 8 élèves sur 10 ont un niveau scolaire du 
premier degré. Seuls 7 % des élèves avec des troubles intellectuels et cognitifs atteignent la classe de 5e.  
10 Ce décalage est communément désigné par le terme de « retard scolaire » qui véhicule l’idée d’une défaillance de l’enfant. 
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En fonction de leurs situations individuelles, d’autres difficultés peuvent compliquer la scolarité de ces 

enfants : la complexité du processus de prise en charge dans le champ du handicap ; la surreprésen-

tation de la précarité parmi les familles accompagnées en protection de l’enfance11 (25, 26); le manque 

d’outils pour évaluer les besoins et soutenir les parcours scolaires au sein des établissements et ser-

vices de protection de l’enfance ; le manque de formation et de moyens pour les professionnels des 

établissements scolaires ou encore la méconnaissance réciproque et le manque de coopération entre 

les différents acteurs de la communauté éducative (2, 3, 7, 8, 27-29). 

Certains enfants sont d’ailleurs concernés à la fois par une mesure de protection de l’enfance et une 

reconnaissance de handicap : on évalue qu’un enfant sur cinq en protection de l’enfance est orienté 

vers la MDPH. Les difficultés cumulées sont en général maximales pour eux, avec une surreprésen-

tation de situations critiques ou complexes12. Leur scolarité est rarement une priorité et parfois totale-

ment inexistante (2, 3, 13, 30, 31).  

 

Il résulte de tous ces facteurs une plus forte probabilité de parcours scolaires synonymes d’échec pour 

ces enfants, en situation de handicap et/ou ayant une mesure de protection de l’enfance, qui sont de 

ce fait ciblés par ces RBPP.  

Ce public cible est donc extrêmement hétérogène puisqu’il inclut une grande diversité de situations 

individuelles : tous les âges de l’entrée en maternelle à la transition vers l’âge adulte, toutes les me-

sures de protection, du milieu ouvert au placement, toutes les formes de handicap et tous les formats 

de scolarisation, en milieu ordinaire13 comme en milieu spécialisé14.   

Les enfants qui cumulent un handicap et une mesure de protection de l’enfance sont inclus à part 

entière dans ce public cible, même si ces recommandations ne recouvrent pas l’ensemble des enjeux 

particuliers qui peuvent être rencontrés dans l’accompagnement de ces enfants.  

 

Destinataires des RBPP  

Ces RBPP s’adressent aux professionnels des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

(ESSMS)15 des secteurs du handicap et de la protection de l’enfance, qui accompagnent les enfants 

ciblés ci-dessus et peuvent contribuer par leurs actions à soutenir leurs parcours scolaires.  

Tous les ESSMS intervenant dans le champ de l’enfance en situation de handicap et/ou de la protec-

tion de l’enfance sont concernés quelles que soient leurs modalités d’accompagnement (équipes mo-

biles d’appui, accompagnement à domicile, accueil de jour, en internat, services d’accueil familial, etc.).  

 

 

 
11 Les carences éducatives, la maltraitance, la pauvreté, le mal-logement ou encore des parcours d’échec scolaire pour les parents 
sont en effet surreprésentés en protection de l’enfance et peuvent freiner l’investissement de l’enfant dans sa scolarité. Même si les 
conditions d’éducation défaillante et les violences faites aux enfants peuvent apparaître dans toutes les classes sociales, les familles 
ayant recours à des aides sociales et celles issues de l’immigration sont davantage ciblées par les services sociaux dans la mesure 
où elles sont plus exposées à une intervention sociale et judiciaire pour leurs écarts aux normes éducatives dominantes. 
12 Situation critique au sens de la circulaire n° DGCS/SD3B/CNSA/2013/381 du 22 novembre 2013 relative à la mise en œuvre d’une 
procédure de prise en compte des situations individuelles critiques de personnes handicapées enfants et adultes. 
13 Les établissements publics de l’Éducation nationale, les établissements privés sous contrat, les établissements d’enseignement 
agricole et les établissements d’enseignement pour déficients sensoriels, du premier et du second degré (écoles maternelles et 
primaires, collèges, lycées). 
14 Un dispositif de scolarisation au sein d’un établissement médico-social : par exemple une unité d’enseignement.  
15 Article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles. 
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Au-delà des professionnels des ESSMS, ces RBPP peuvent constituer une base méthodologique et 

éthique partagée pour de nombreux destinataires indirects : 

‒ les professionnels de la communauté scolaire et plus largement de la communauté éducative ; 

‒ tout professionnel dès lors qu’il intervient dans l’orientation et le parcours des enfants ciblés : 

juge des enfants, professionnels de MDPH, professionnels « rééducateurs » (psychomotri-

ciens, orthophonistes, psychologues, kinésithérapeutes, etc.), professionnels de santé (libéraux 

et hospitaliers), etc. 

 

Périmètre des RBPP 

Ces RBPP visent à fournir aux professionnels des ESSMS destinataires des repères efficaces pour 

soutenir les enfants qu’ils accompagnent dans leur scolarité et contribuer à améliorer leurs parcours 

scolaires.  

En réponse aux diverses problématiques constatées, plusieurs actions doivent être développées de 

manière systémique et complémentaire. Ces RBPP s’inscrivent ainsi dans la transformation globale 

du système éducatif en cours, portée par les orientations de politiques publiques : réformes de l’Édu-

cation nationale, formation des enseignants et des autres professionnels des établissements scolaires, 

développement de l’offre sociale et médico-sociale, etc. Ainsi, la mise en œuvre opérationnelle de ces 

RBPP sera complémentaire des interventions des autres acteurs de la communauté éducative.  

Au regard de la grande hétérogénéité des publics ciblés et des professionnels destinataires de ces 

RBPP, celles-ci constituent un socle commun d’interventions, avec quelques déclinaisons spécifiques 

par missions ou par secteurs. Elles sont généralistes et pourront faire l’objet d’un travail en équipe 

pluridisciplinaire pour être adaptées localement. 

Pour des précisions liées aux enjeux spécifiques d’un public en particulier, le lecteur peut se référer 

aux RBPP existantes. 

 

Pour aller plus loin :  

RBPP HAS L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité 

RBPP HAS Troubles du neurodéveloppement : repérage et orientation des enfants à risque 

RBPP ANESM L’accompagnement des mineurs non accompagnés  

RBPP HAS Comment améliorer le parcours de santé d’un enfant avec troubles spécifiques du langage et des 

apprentissages 

RBPP ANESM L’accompagnement des enfants ayant des difficultés psychologiques perturbant gravement les 

processus de socialisation 

RBPP ANESM Les « comportements-problèmes » au sein des établissements et services accueillant des enfants 

et adultes handicapés 

RBPP HAS Conduite à tenir en médecine de premier recours devant un enfant ou un adolescent susceptible 

d’avoir un trouble déficit de l’attention avec ou sans hyperactivité (TDAH) 

RBPP ANESM L’accompagnement des jeunes en situation de handicap par les services d’éducation spéciale et 

de soins à domicile (SESSAD) 

 

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3215404/fr/l-accompagnement-de-la-personne-polyhandicapee-dans-sa-specificite
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3161334/fr/troubles-du-neurodeveloppement-reperage-et-orientation-des-enfants-a-risque
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2833668/fr/l-accompagnement-des-mineurs-non-accompagnes-dits-mineurs-isoles-etrangers-mna
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2822893/fr/comment-ameliorer-le-parcours-de-sante-d-un-enfant-avec-troubles-specifiques-du-langage-et-des-apprentissages
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2822893/fr/comment-ameliorer-le-parcours-de-sante-d-un-enfant-avec-troubles-specifiques-du-langage-et-des-apprentissages
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2833677/fr/l-accompagnement-des-enfants-ayant-des-difficultes-psychologiques-perturbant-gravement-les-processus-de-socialisation
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2833677/fr/l-accompagnement-des-enfants-ayant-des-difficultes-psychologiques-perturbant-gravement-les-processus-de-socialisation
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2834964/fr/les-comportements-problemes-au-sein-des-etablissements-et-services-accueillant-des-enfants-et-adultes-handicapes-prevention-et-reponses
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2834964/fr/les-comportements-problemes-au-sein-des-etablissements-et-services-accueillant-des-enfants-et-adultes-handicapes-prevention-et-reponses
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1362146/fr/conduite-a-tenir-en-medecine-de-premier-recours-devant-un-enfant-ou-un-adolescent-susceptible-d-avoir-un-trouble-deficit-de-l-attention-avec-ou-sans-hyperactivite
https://www.has-sante.fr/jcms/c_1362146/fr/conduite-a-tenir-en-medecine-de-premier-recours-devant-un-enfant-ou-un-adolescent-susceptible-d-avoir-un-trouble-deficit-de-l-attention-avec-ou-sans-hyperactivite
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835488/fr/l-accompagnement-des-jeunes-en-situation-de-handicap-par-les-services-d-education-speciale-et-de-soins-a-domicile-sessad
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835488/fr/l-accompagnement-des-jeunes-en-situation-de-handicap-par-les-services-d-education-speciale-et-de-soins-a-domicile-sessad
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Approche par le modèle écologique 

Le modèle écologique permet d’analyser le comportement et la trajectoire d’un individu en tenant 

compte de l’influence réciproque entre ses caractéristiques individuelles et les multiples systèmes de 

l’environnement dans lequel il évolue16. Le premier système représente l’enfant et ses caractéristiques 

individuelles (ontosystème). Les autres systèmes sont ceux que l’on peut analyser dans l’environne-

ment de l’enfant :   

‒ les microsystèmes correspondent aux activités et aux interactions de l’enfant avec son entou-

rage direct (parents, amis, école) ;  

‒ le mésosystème correspond aux interactions entre les différentes composantes du microsys-

tème de l’enfant (interactions entre parents et enseignants, etc.) ;  

‒ l’exosystème inclut la famille élargie, le réseau amical et de voisinage et les services immédia-

tement accessibles dans l’environnement ;  

‒ le macrosystème : ce système influence l’ensemble des autres systèmes. Il regroupe le con-

texte politique, économique, social, culturel du pays dans lequel vit l’enfant.  

L’ensemble de ces systèmes sont influencés par le chronosystème, qui est celui des évènements qui 

marquent la vie de l’enfant, aussi bien dans l’intimité familiale qu’à l’échelle de son pays (32, 33). 

Selon ce modèle, on considère ainsi que le parcours scolaire d’un enfant doit être analysé comme le 

résultat de l’interaction entre ses caractéristiques individuelles et les différents systèmes de son envi-

ronnement, notamment sa famille, l’ESSMS qui l’accompagne et son établissement scolaire. La ma-

nière dont ces différents systèmes s’articulent entre eux participe de l’environnement global de l’enfant 

et influence donc également son parcours scolaire, tout comme le macrosystème et le chronosystème.  

Les acteurs qui interviennent dans cet environnement global contribuent à favoriser ou au contraire à 

empêcher (volontairement ou involontairement) un parcours scolaire synonyme de bien-être et d’épa-

nouissement pour l’enfant. Il est donc nécessaire, pour accompagner un enfant dans son parcours 

scolaire, d’agir auprès de lui, mais également sur les différents systèmes de son environnement et sur 

leur articulation. 

 

Ces RBPP suivent cette approche écologique : chaque chapitre se focalise sur un système sur lequel 

les professionnels des ESSMS peuvent agir par les actions recommandées :  

‒ les caractéristiques individuelles de l’enfant (chapitre 1) : les actions pour accompagner 

l’enfant dans sa scolarité, en favorisant son autodétermination pour lui permettre d’être pleine-

ment acteur de sa scolarité ; 

‒ la famille de l’enfant (chapitre 2) : les actions de coopération avec les parents, notamment 

pour reconnaître, valoriser et soutenir leur implication dans la scolarité de l’enfant ; 

‒ l’ESSMS qui accompagne l’enfant (chapitre 3) : les actions d’organisation interne et de ma-

nagement d’équipes pour mobiliser l’ESSMS dans l’accompagnement de la scolarité ; 

 
16 Les premières références au modèle écologique datent principalement du début des années 1970. C’est Urie Bronfenbrenner, en 
1979, qui diffuse ce modèle, que l’on retrouve dans les disability studies, le modèle de développement humain et le processus de 
production du handicap : https://ripph.qc.ca/modele-mdh-pph/le-modele/. 

https://ripph.qc.ca/modele-mdh-pph/le-modele/


 

 HAS • Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion scolaire • septembre 2021                               11 

‒ la communauté éducative (chapitre 4) : les actions pour s’inscrire au sein de cette commu-

nauté éducative, de manière coordonnée et complémentaire avec les autres acteurs de cette 

communauté ; 

‒ l’école (chapitre 5) : les actions pour contribuer, à travers des missions d’appui ressource, à 

améliorer la qualité de l’environnement scolaire pour les enfants ciblés.  

 

 

Mode d’emploi  

Pour chaque partie, retrouvez : 

− Les points de repère 

− Les recommandations 

− Les points de vigilance 

− Pour aller plus loin : références travaux & outils 

Pour une parfaite compréhension du document, le lecteur est invité à se référer aux éléments sui-

vants présentés en annexe :  

Repères lexicaux 

Repères professionnels  

− Principes éthiques 



 

 HAS • Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion scolaire • septembre 2021                               12 

1. Aider l’enfant à être acteur de sa scolarité 
 

L’implication de l’enfant dans son parcours scolaire lui permet d’être pleinement acteur de celui-ci : de 

pouvoir exprimer ses besoins et ses attentes, les difficultés éventuelles rencontrées, et de contribuer 

à définir les stratégies pour améliorer ce parcours. Elle est un facteur de bien-être scolaire, qui se 

traduit pour l’enfant par une meilleure disponibilité et un engagement dans les démarches d’apprentis-

sage et de socialisation qu’offre la scolarité. Pour favoriser cette implication, il est nécessaire de l’ac-

compagner, en s’adaptant à ses caractéristiques individuelles. Dans le champ du handicap et de la 

protection de l’enfance, cela se traduit par plusieurs actions pour les professionnels des ESSMS qui 

accompagnent l’enfant, déclinées dans les parties de ce chapitre :  

‒ les actions auprès de l’enfant, dans l’accompagnement au quotidien et lors de temps plus for-

mels, pour encourager sa participation à l’élaboration et au suivi de son parcours scolaire ; 

‒ le recueil et l’évaluation de ses besoins et attentes, prévus dans chaque champ et à travers le 

travail quotidien auprès de l’enfant, pour adapter l’accompagnement mis en place ; 

‒ les actions permettant de contribuer, en tant que professionnel d’ESSMS et en lien avec les 

autres acteurs de la communauté éducative, aux adaptations éventuelles de son parcours sco-

laire ; 

‒ les actions permettant d’inclure le parcours scolaire de l’enfant comme un axe essentiel de son 

projet personnalisé, en veillant à la cohérence de l’accompagnement dans son ensemble ; 

‒ les actions permettant d’aider l’enfant à développer des relations amicales avec ses pairs à 

l’école. Cette dimension des interactions sociales est un besoin fondamental et incontournable 

pour l’enfant17. Elle implique également un travail auprès des autres enfants à l’école, présenté 

dans la partie « Mener des actions en faveur d’un climat relationnel positif entre tous les 

élèves » (chapitre 5) ; 

‒ les actions autour des transitions scolaires, qui constituent des périodes sensibles au cours 

desquelles le risque de décrochage et de déscolarisation est accru. Il est ainsi nécessaire d’in-

tervenir pour sécuriser ces transitions qui peuvent être de différentes natures selon le contexte : 

changement d’établissement ou de degré scolaire, placement ou changement d’ESSMS pour 

un enfant en protection de l’enfance, changement d’ESSMS pour un enfant en situation de 

handicap. Par principe, ces transitions doivent être considérées comme des processus de 

moyen ou long terme à anticiper et à soutenir plutôt que comme des changements ponctuels. 

 

Le concept d’autodétermination de l’enfant est ici central pour aborder l’ensemble de ces actions et 

guider les pratiques. L’autodétermination est utilisée dans plusieurs disciplines comme la psychologie, 

la philosophie, les sciences sociales, les sciences de l’éducation. Elle peut être appliquée à de nom-

breux domaines de la vie et définie de manière variable selon ses champs d’application.  

 
17 Guide d’évaluation des besoins de compensation des personnes handicapées (GEVA) en lien avec la classification internationale 
du fonctionnement, du handicap et de la santé (CIF) ; Repères de l’ANESM pour les établissements et services prenant en charge 
habituellement des mineurs/jeunes majeurs dans le cadre de la protection de l’enfance et/ou mettant en œuvre des mesures éduca-
tives pour la prise en compte de l’intérêt de l’enfant et de ses besoins fondamentaux, physiques, intellectuels, sociaux et affectifs.  

https://www.cnsa.fr/outils-methodes-et-territoires-mdph-et-departements/evaluation-des-besoins-des-personnes-handicapees-et-reponses/le-geva
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/axe_la_prise_en_compte_de_l_interet_de_l_enfant.pdf
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Dans le modèle fonctionnel de l’autodétermination proposé par Michael Wehmeyer en 1996, elle est 

définie par quatre caractéristiques essentielles : 

‒ l’autonomie comportementale : le fait d’agir de manière autonome, en accord avec ses propres 

références, intérêts et compétences ; 

‒ l’autorégulation : le fait d’analyser les environnements et les obstacles rencontrés et d’adapter 

ses actions en conséquence ; 

‒ l’empowerment psychologique (ou pouvoir d’agir) : le fait d’être conscient d’avoir une influence 

sur les évènements et de s’investir dans des actions pour soi et non par rapport aux attentes 

d’autrui ; 

‒ l’autoréalisation : le fait d’avoir une connaissance de soi, de ses forces et de ses limites pour 

agir de façon à capitaliser au maximum ses connaissances. 

 

Dans ce chapitre, toutes les bonnes pratiques à mettre en œuvre avec l’enfant sont faites en lien avec 

ses parents, sauf décision de justice contraire.  

 

 

 

 

 
Repères lexicaux (annexe 1) : l’enfant, la scolarité de l’enfant, le parcours scolaire, 

le bien-être scolaire, le projet, la déscolarisation 
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Témoignages et dessins d’enfants et adolescents accompagnés au sein de SESSAD, MECS, IME et 

foyer de l’enfance, répondant à la question : « Quelle serait pour toi l’école idéale ? » La question a 

été adaptée à l’âge de l’enfant et à ses capacités de compréhension et de communication. 
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1.1. Encourager la participation de l’enfant 

 

Point de repère : la participation de l’enfant à son projet d’accompagnement 

La participation de l’enfant à son projet d’accueil et d’accompagnement et aux décisions qui le con-

cernent est un droit. Il a été rappelé par la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale 

et médico-sociale qui prévoit, pour toute personne accompagnée par le secteur social et médico-

social :  

‒ « une prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son déve-

loppement, son autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant 

son consentement éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est 

apte à exprimer sa volonté et à participer à la décision18 » ; 

‒ « la participation directe ou avec l’aide de son représentant légal à la conception et à la mise 

en œuvre du projet d’accueil et d’accompagnement qui la concerne19 ». 

Ce droit s’applique pour les différents projets d’accompagnement qui existent dans le secteur social 

et médico-social et pour toutes leurs dimensions, dont la scolarité.   

 

Recommandations 

➔ Reconnaître et favoriser l’autodétermination20 de l’enfant pour tout le travail d’accompagnement 

à mettre en place avec lui.  

➔ Partir du principe que l’enfant a son avis à donner sur sa scolarité, quels que soient sa situation, 

son parcours, sa motivation perçue, ses capacités de communication, etc.  

➔ Veiller à ce que les difficultés de communication ne constituent pas une raison pour ne pas 

interroger l’enfant sur ses souhaits, ses attentes, ses choix, mais également ses refus : 

• créer des espaces et supports d’expression adaptés à son âge, en s’appuyant éventuelle-

ment sur des outils ou supports (dessin, discussion, groupe de parole…) ; 

• inciter l’enfant à s’appuyer sur les personnes avec qui il se sent bien et en qui il a confiance, 

pour exprimer ses souhaits ou ses besoins en lien avec les apprentissages et la scolarité ; 

• mettre en place ou utiliser les outils ou adaptations destinés à favoriser l’expression et la 

compréhension de l’enfant, dès lors que ses capacités à s’exprimer et à comprendre les 

autres et l’environnement semblent limitées : pictogrammes, images, vidéos, langue des 

signes, commandes oculaires, synthèse vocale, etc.  

 

 

 

 
18 Article L. 311-3 du Code de l’action sociale et des familles. 
19 Idem. 
20 Voir les précisions dans l’introduction et dans l’argumentaire. 
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Pour aller plus loin : 

RBPP HAS-ANESM p. 27 Autisme et autres troubles envahissants du développement : interventions éducatives 

et thérapeutiques coordonnées chez l’enfant et l’adolescent > Interventions par domaines fonctionnels > domaine 

de la communication et du langage  

RBPP HAS p. 7 L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité : les dimensions fonction-

nelles > Communication et habiletés sociales  

 

 

➔ S’appuyer sur l’approche positive pour identifier et valoriser avec l’enfant, en lien avec son par-

cours scolaire, ses points forts, ses qualités, ses réussites, ses potentialités, les stratégies ou 

initiatives qu’il développe face aux difficultés rencontrées (parfois sans s’en rendre compte). 

L’aider à prendre conscience de ses compétences et à les développer. 

 

Pour aller plus loin : 

Outil Approche positive en annexe 

 

 

➔ Aider l’enfant à comprendre le rôle et la place de chaque acteur de la communauté éducative 

dans sa scolarité. Identifier avec lui les personnes en qui il a confiance et qui peuvent le soutenir 

dans sa scolarité : les professionnels, sa famille proche ou éloignée, ses amis, des personnes 

qu’il côtoie à travers une activité associative ou de loisirs, etc. Pour cela, les professionnels 

peuvent s’appuyer sur des supports ou outils, adaptés à l’âge de l’enfant : un dessin, un 

schéma, une illustration, etc.  

 

Pour aller plus loin : 

RBPP ANESM p. 42 Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de 

handicap >  Outil La cible de Carlos Sluzki peut être utilisée par exemple comme outil pour répertorier l’ensemble 

des acteurs autour de l’enfant et identifier avec lui leur place et leur rôle par rapport à sa scolarité. 

 

 

➔ Retracer avec l’enfant son parcours scolaire, pour lui permettre de s’y repérer et de comprendre 

les possibilités d’orientation existantes. Pour cela, s’appuyer sur des supports de compréhen-

sion de l’environnement scolaire à sa portée, éventuellement réalisés avec lui. L’informer sur 

les dispositifs d’adaptation et ressources compensatoires existants. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-03/recommandations_autisme_ted_enfant_adolescent_interventions.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-03/recommandations_autisme_ted_enfant_adolescent_interventions.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/polyhandicap_2_dimensions_fonct.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/polyhandicap_2_dimensions_fonct.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/web_rbpp_coordination.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/web_rbpp_coordination.pdf
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➔ Associer l’enfant aux réunions qui concernent son parcours scolaire (par exemple : les réunions 

parents-professeurs, les journées de prérentrée, les ESS, etc.). 

En amont de la réunion : 

• lui présenter les objectifs, les participants et leurs rôles, le calendrier des rencontres ; 

• lui expliquer les possibilités qu’il a de participer à ces réunions et d’être accompagné pour 

cela ; 

• dans le cas où sa présence est contre-indiquée, lui expliquer pourquoi ; 

• l’aider à formaliser son avis sur ce qui sera discuté ; 

• prévoir les outils éventuels pour lui permettre de s’exprimer, en fonction de son âge et sa 

situation ; 

• adapter les modalités de la réunion : lieu, durée et nombre de personnes. 

Pendant la réunion : 

• adapter la communication des professionnels à la compréhension de l’enfant ; 

• tenir compte des difficultés que l’enfant peut rencontrer pour s’exprimer dans ce contexte 

formel ; 

• rassurer l’enfant si nécessaire, vérifier qu’il comprend ce qui est dit, l’encourager par la pa-

role et le regard, l’aider à exprimer son avis ou à poser des questions ; 

• veiller à ce que l’avis de l’enfant soit exprimé (par lui ou par un professionnel) et pris en 

compte ; 

• souligner les progrès réalisés et les efforts mis en œuvre par l’enfant, y compris s’ils parais-

sent minimes auprès des professionnels.  

 

 

Point de vigilance 

La présence de l’enfant aux réunions concernant sa situation doit être systématiquement recher-

chée. Les adultes doivent se coordonner en amont si nécessaire pour éviter des désaccords ou 

tensions lors de la réunion à laquelle l’enfant est présent.  

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Posture professionnelle 

Travail éducatif et social 

 

 



 

 HAS • Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion scolaire • septembre 2021                               18 

1.2. Recueillir et prendre en compte les besoins et attentes de 

l’enfant 

 

Point de repère : l’évaluation des besoins  

Dans le champ du handicap    

Afin d’adapter son parcours de scolarisation, l’enfant ou adolescent en situation de handicap a droit 

à une évaluation de ses compétences et de ses besoins. Cette évaluation est réalisée par l’équipe 

pluridisciplinaire de la MDPH et prend en compte ce qu’expriment l’élève et ses parents.  

Pour mener cette évaluation, l’équipe pluridisciplinaire peut se rendre sur le lieu de vie de l’élève. 

Elle doit s’appuyer sur les observations réalisées en situation scolaire par l’équipe de suivi de sco-

larisation (ESS) et prendre en compte les mesures déjà mises en œuvre ainsi que tous les aména-

gements pouvant être apportés à l’environnement scolaire.  

Pour cette démarche, le GEVA-Sco (guide d’évaluation des besoins de compensation en matière 

de scolarisation) est utilisé. Il s’agit d’un document officiel qui permet de recueillir les observations, 

de les partager entre l’élève, ses parents, l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH et les professionnels 

intervenant auprès de l’enfant (établissement scolaire ou ESSMS) et de regrouper les demandes 

d’accompagnement, adaptations ou aménagements de la scolarité pour l’élève.  

En fonction des résultats de l’évaluation, un projet personnalisé de scolarisation (PPS)21 est proposé 

à l’élève et ses parents. Il est ensuite validé par la CDAPH, avant d’être transmis à l’ensemble des 

acteurs intervenant dans son parcours scolaire : l’élève, ses parents, l’enseignant référent, le direc-

teur d’école, le directeur de l’ESSMS, etc.22. 

 

En protection de l’enfance 

« L’intérêt de l’enfant, la prise en compte de ses besoins fondamentaux, physiques, intellectuels, 

sociaux et affectifs ainsi que le respect de ses droits doivent guider toutes décisions le concer-

nant23. » 

« Un bilan de santé et de prévention est obligatoirement réalisé à l’entrée du mineur dans le dispositif 

de protection de l’enfance. Ce bilan est réalisé, dès le début de la mesure, pour tous les mineurs 

accompagnés notamment par l’Aide sociale à l’enfance ou par la Protection judiciaire de la jeunesse. 

Il permet d’engager un suivi médical régulier et coordonné. Il identifie les besoins de prévention et 

de soins permettant d’améliorer l’état de santé physique et psychique de l’enfant, qui doivent être 

intégrés au projet pour l’enfant. Il est pris en charge par l’Assurance maladie24. » 

 

  

 
21 Voir le point de repère « le projet personnalisé de l’enfant ». 
22 Articles L. 146-8 et L. 146-9 du Code de l’action sociale et des familles et articles L. 112-2 et D. 351-6 du Code de l’éducation.  
23 Article L. 112-4 du Code de l’action sociale et des familles. 
24 Article L. 223-1-1 du Code de l’action sociale et des familles.  
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Recommandations 

➔ Interroger l’enfant sur ses besoins, ses attentes et ses souhaits concernant son parcours sco-

laire. 

➔ Veiller à se saisir de tout ce qu’exprime l’enfant en lien avec la scolarité (toute manifestation 

d’approbation ou d’opposition) lorsque cela émerge. En effet, la parole de l’enfant peut surgir à 

des moments différents qu’il convient de repérer : dans la vie quotidienne lors de moments 

formels ou informels, de convivialité, loisirs, culture, sport, etc. Si nécessaire, en reparler avec 

lui pour l’aider à élaborer sa pensée.  

➔ Prendre en compte tous les centres d’intérêt, souhaits et choix exprimés par l’enfant, y compris 

hors champ scolaire, même s’ils semblent irréalistes.  

➔ Recueillir et croiser entre eux les éléments suivants pour préciser les besoins et les ressources 

de l’enfant pour sa scolarité : 

• la parole de l’enfant sur ses besoins, ses attentes et ses souhaits ; 

• les besoins fondamentaux de l’enfant, comme son besoin de sécurité et de stabilité ; 

• l’avis des parents, sur les besoins et capacités de l’enfant, à recueillir dès le début et tout au 

long de l’accompagnement mis en place ;  

• l’avis des professionnels de la communauté éducative ayant accompagné ou accompagnant 

l’enfant : les enseignants, les équipes de vie scolaire, l’enseignant référent, le référent ASE, 

les professionnels de structures précédentes, les acteurs de la santé, les services de la petite 

enfance, etc. ; 

• les recueils, observations et évaluations déjà réalisés auprès de l’enfant (pour éviter la re-

dondance des demandes auprès de l’enfant et ses parents). Il peut s’agir par exemple des 

comptes-rendus de synthèses, évaluations, bilans ou observations éventuels concernant 

son parcours scolaire, de bilans de santé (incluant les bilans psychologiques, neurologiques, 

orthophoniques, psychomoteurs), de bilans cognitifs, de comptes-rendus d’ESS, du GEVA-

Sco ; 

• les avis des professionnels de l’ESSMS, dans une démarche pluridisciplinaire. 

➔ Prendre en compte toutes les dimensions de la scolarité pour identifier les besoins de l’enfant, 

les apprentissages et la socialisation. Prendre également en compte tous les paramètres liés à 

sa scolarisation : l’emploi du temps, les transports, les repas, les temps et activités périsco-

laires, qui doivent être questionnés auprès de l’enfant dans le cadre du recueil de ses besoins 

et attentes. 

➔ Identifier, en lien avec l’enfant et les équipes de l’établissement scolaire, les sorties et voyages 

scolaires prévus et les besoins éventuels de l’enfant pour y participer.  
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➔ Favoriser l’accès aux diagnostics et la prise en charge des troubles25 en lien avec les équipes 

médicales et paramédicales compétentes :  

• s’appuyer sur les évaluations déjà menées et les bilans (en particulier celle de la MDPH pour 

l’orientation) ; 

• si une difficulté questionne (comportements-problèmes, désintérêt, décrochage, etc.), s’ap-

puyer sur des expertises pluriprofessionnelles et multidisciplinaires pour mettre en place des 

évaluations pour repérer, identifier ou diagnostiquer des troubles éventuels chez l’enfant. 

Douleur, fatigue, anxiété, troubles émotionnels, difficultés de communication… peuvent frei-

ner sa disponibilité et son implication dans sa scolarité, de surcroît lorsque ces troubles ne 

sont pas identifiés ou diagnostiqués ; 

• analyser la trajectoire développementale de l’enfant : son évolution, ses capacités d’adapta-

tion, ses progrès, etc., pour ne pas se focaliser uniquement sur les difficultés constatées. 

➔ Repérer les signes et rechercher les causes d’une absence d’engagement perçue de l’enfant 

dans sa scolarité. Être vigilant à ne pas projeter sur l’enfant un manque de motivation dans 

l’absolu : de nombreuses causes personnelles et environnementales peuvent expliquer un dé-

sengagement, comme une pédagogie non adaptée, un vécu négatif de son expérience scolaire, 

un manque de sens de la scolarité, un manque d’encouragements, des problématiques dans 

l’environnement de l’enfant ou encore des difficultés ou des troubles non diagnostiqués26 qui 

empêchent sa disponibilité et son engagement dans les apprentissages.  

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Posture professionnelle 

Travail éducatif et social 

  

 
25 Les troubles tels que les TSA, TDI, TDAH, les troubles dys, peuvent être associés à des capacités intellectuelles élevées et passer 
inaperçus ou donner lieu à des interprétations comme une absence de motivation, un désintérêt de l ’enfant, etc. L’hypothèse de 
l’existence d’un trouble du neurodéveloppement est alors à explorer à travers des consultations et examens spécifiques. 
26 Idem. 
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1.3. Contribuer aux adaptations éventuelles de son parcours 

scolaire 

 

Point de repère : l’adaptation du temps scolaire 

La scolarisation à temps plein doit toujours être recherchée.  

Pour les élèves en situation de handicap, les aménagements éventuels du temps scolaire doivent 

toujours être envisagés : 

‒ dans le cadre d’un PPS ; 

‒ dans l’intérêt de l’enfant : en prenant en compte ses besoins (répit, fatigabilité, etc.) et en 

développant si nécessaire l’accessibilité et les moyens de compensation ; 

‒ en accord avec ses parents et l’ensemble de la communauté éducative27.  

 

Recommandations 

➔ Contribuer, en lien avec les parents et partenaires de la communauté éducative, à définir les 

éventuelles adaptations de son parcours scolaire ou accompagnements complémentaires à 

mettre en place : 

• soutien scolaire (au sein de l’établissement scolaire, de l’ESSMS ou en lien avec une asso-

ciation partenaire de soutien scolaire) ; 

• accompagnements de l’ESSMS définis dans le cadre de son projet personnalisé, favorisant 

le développement de son autonomie, de ses compétences, de son appétence pour les ap-

prentissages, etc. ; 

• accompagnement par un dispositif de scolarité spécifique (DAR, UEMA, UEEA, dispositif de 

raccrochage scolaire, etc.) ; 

• élaboration ou actualisation d’un PPS28. 

➔ Associer l’enfant pour concevoir avec lui les modalités de mise en œuvre de ces adaptations et 

accompagnements, notamment pour éviter les effets potentiellement stigmatisants de ces 

formes de soutien. Par exemple, si l’enfant bénéficie d’une aide humaine individuelle (AESH), 

en accord avec la personne chargée de cette aide et avec le ou les enseignants, proposer à 

l’enfant une réflexion permettant d’adapter cet accompagnement en fonction de ce qu’il estime 

indispensable ou au contraire embarrassant. 

➔ S’appuyer sur les centres d’intérêt, souhaits et choix exprimés par l’enfant pour l’engager ou le 

réengager dans une démarche positive vis-à-vis des apprentissages et de la scolarité et co-

construire avec lui son parcours scolaire. Cela doit être particulièrement vrai pour les centres 

d’intérêt de l’enfant susceptibles de lui procurer une estime de soi et reconnaissance sociale.  

 
27 Article D. 112-1-1 du Code de l’éducation. 
28 Voir le point de repère « le projet personnalisé de l’enfant ». 
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➔ Quand il y a divergence entre l’avis de l’enfant sur son parcours scolaire et celui des équipes 

de la communauté éducative, analyser les raisons de cette divergence et s’assurer que les 

préconisations ou réticences de la communauté éducative soient fondées, et si c’est le cas 

qu’elles soient expliquées et comprises par l’enfant. Si nécessaire, envisager le recours à un 

médiateur externe. 

➔ Éviter les absences de l’enfant pendant les temps scolaires (en lien avec des audiences, réé-

ducations, soins, etc.). Préserver le temps dédié à la scolarité pour garantir au mieux la conti-

nuité des apprentissages et maintenir l’équilibre avec les autres élèves.  

➔ Lorsqu’un rendez-vous nécessaire ne peut absolument pas être organisé en dehors du temps 

scolaire, anticiper et prévenir en amont les partenaires de la communauté scolaire concernés. 

➔ Veiller à maintenir des temps libres et de loisirs pour l’enfant et à ne pas scolariser l’ensemble 

de son quotidien. L’enfant a également besoin, pour son développement, sa construction et ses 

apprentissages, de se reposer, de jouer, de réfléchir, de s’ennuyer, etc. 

➔ Veiller à la cohérence de toutes les dimensions de l’accompagnement de l’enfant, en lien avec 

son projet personnalisé : la posture des professionnels, les actions en faveur de la participation 

de l’enfant, les aménagements et soutiens mis en place, la coordination des différents accom-

pagnements, etc.  

 

Points de vigilance 

‒ Le fait de considérer que la scolarité est secondaire pour un enfant, du fait d’une situation 

individuelle complexe en protection de l’enfance par exemple, peut constituer le premier obs-

tacle au droit à la scolarité pour cet enfant et le placer dans une situation asymétrique difficile 

vis-à-vis des autres élèves et des enseignants de son école. 

‒ Les orientations proposées aux enfants ne doivent pas être influencées par les questions de 

genre, d’origine sociale, culturelle, etc. 

‒ Lorsqu’un dispositif de soutien spécifique est mis en place, il doit être coordonné et complé-

mentaire avec les autres dimensions de l’accompagnement. L’accompagnement de la sco-

larité ne doit pas être externalisé et les professionnels ne doivent pas se sentir 

déresponsabilisés de leurs rôles respectifs vis-à-vis de la scolarité de l’enfant. Enfin, il n’est 

pas nécessaire de formaliser systématiquement l’accompagnement de la scolarité à travers 

des temps dédiés. La vie quotidienne et les moments informels sont aussi propices aux ap-

prentissages et au soutien du parcours scolaire.  

‒ La réussite académique des enfants en protection de l’enfance doit être valorisée et soutenue 

par la mise en place de contrats jeunes majeurs, leur permettant d’aller jusqu’au bout de 

leurs études supérieures, le cas échéant. En effet, pour les enfants protégés, les mesures 

jeunes majeurs sont un moyen de rattraper les retards scolaires accumulés au cours de l’en-

fance et l’adolescence, mais trop rarement encore d’envisager des orientations vers des 

études supérieures29. 

 
29 Plus de la moitié des diplômes obtenus le sont durant cette prolongation de la prise en charge, le contrat jeune majeur favorise 
alors l’insertion professionnelle des jeunes (sources : INSERM, données non publiées, (20, 21)). 
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Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

Posture professionnelle 

Travail éducatif et social 
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1.4. Inclure le parcours scolaire de l’enfant comme un axe essentiel 

de son projet personnalisé  

 

Point de repère : le projet personnalisé de l’enfant  

Le projet personnalisé 

Le principe d’une prise en charge et d’un accompagnement individualisé pour chaque personne au 

sein des ESSMS est posé par l’article L. 311-3 du Code de l’action sociale et des familles : « une 

prise en charge et un accompagnement individualisé de qualité favorisant son développement, son 

autonomie et son insertion, adaptés à son âge et à ses besoins, respectant son consentement 

éclairé qui doit systématiquement être recherché lorsque la personne est apte à exprimer sa volonté 

et à participer à la décision ». 

Cet accompagnement individualisé prend la forme d’un projet personnalisé, qui peut avoir différentes 

appellations d’un ESSMS à l’autre : projet d’accueil et d’accompagnement30, projet éducatif, projet 

d’insertion, projet personnalisé d’accompagnement, projet d’accompagnement individualisé, etc. La 

HAS a retenu le terme de « projet personnalisé »31. 

Des outils spécifiques sont prévus dans certaines situations pour formaliser ce projet personnalisé. 

Le projet pour l’enfant (PPE) en protection de l’enfance 

« Il est établi, pour chaque mineur bénéficiant d’une prestation d’aide sociale à l’enfance […] ou 

d’une mesure de protection judiciaire, un document unique intitulé "projet pour l’enfant", qui vise à 

garantir son développement physique, psychique, affectif, intellectuel et social. Ce document ac-

compagne le mineur tout au long de son parcours au titre de la protection de l’enfance. […] 

Dans une approche pluridisciplinaire, ce document détermine la nature et les objectifs des interven-

tions menées en direction du mineur, de ses parents et de son environnement32. » 

Le PPE peut également contenir des éléments synthétiques d’évaluation, les observations et pro-

positions de l’enfant et de ses parents. Il se compose de plusieurs volets33 :  

‒ développement, santé physique et psychique de l’enfant ; 

‒ relation avec la famille et les tiers ; 

‒ scolarité et vie sociale ; 

‒ projet d’accès à l’autonomie (pour l’enfant de plus de 17 ans). 

Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) pour les enfants en situation de handicap 

Il est proposé à chaque enfant, adolescent ou adulte en situation de handicap, ainsi qu’à sa famille, 

un parcours de formation qui fait l’objet d’un projet personnalisé de scolarisation assorti des ajuste-

ments nécessaires en favorisant, chaque fois que possible, la formation en milieu scolaire ordi-

naire34. Le projet personnalisé de scolarisation définit et coordonne les modalités de déroulement 

 
30 Article L. 311-3 du Code de l’action sociale et des familles. 
31 RBPP ANESM Les attentes de la personne et le projet personnalisé. 
32 Article L. 223-1-1 du Code de l’action sociale et des familles.  
33 Article D. 223-15 du Code de l’action sociale et des familles et référentiel fixant le contenu du projet pour l’enfant : articles D. 223-
12 à D. 223-17 du Code de l’action sociale et des familles. 
34 Article L. 112-2 du Code de l’éducation. 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835163/fr/les-attentes-de-la-personne-et-le-projet-personnalise
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de la scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales et pa-

ramédicales répondant aux besoins particuliers des élèves présentant un handicap35. 

Il comprend :  

‒ la mention du ou des établissements où l’élève est effectivement scolarisé ; 

‒ les objectifs pédagogiques définis ; 

‒ les décisions de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées dans 

les domaines relatifs au parcours de formation ; 

‒ les préconisations utiles à la mise en œuvre de ce projet36. 

C’est l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH qui élabore le PPS, en s’appuyant sur les observations 

relatives aux besoins et aux compétences de l’enfant ou de l’adolescent réalisées en situation sco-

laire par l’équipe de suivi de la scolarisation. Le PPS est ensuite proposé à l’élève et à ses parents, 

puis validé par la CDAPH37.  

Le projet personnalisé d’accompagnement (PPA) en ITEP 

Les ITEP conjuguent des actions thérapeutiques, éducatives et pédagogiques, en partenariat avec 

les équipes de psychiatrie de secteur, les services et établissements de l’Éducation nationale et, le 

cas échéant, les services de l’Aide sociale à l’enfance et ceux de la Protection judiciaire de la jeu-

nesse. Pour chaque enfant ou jeune accueilli, cet accompagnement interdisciplinaire fait l’objet d’un 

projet personnalisé d’accompagnement, adapté à la situation et l’évolution de l’enfant ou du jeune38. 

Chaque projet personnalisé d’accompagnement : 

‒ tient compte de la situation singulière des personnes et de leurs parents ou des détenteurs 

de l’autorité parentale ; 

‒ comporte une composante thérapeutique, éducative et pédagogique ; 

‒ propose des modalités d’accompagnement diversifiées, modulables et évolutives. Une cohé-

rence doit être recherchée entre les actions des partenaires et l’accompagnement proposé ; 

‒ détermine les étapes de la prise en charge, la périodicité des bilans et les modalités du suivi 

mis en place pour garantir une intervention évolutive et adaptable ; 

‒ est mis en œuvre à temps complet ou à temps partiel, en internat, en semi-internat, en exter-

nat, en centre d’accueil familial spécialisé (…)39. 

Le plan d’accompagnement global (PAG) pour les situations « sans solution »  

Lorsqu’une personne en situation de handicap se trouve sans solution de prise en charge et d’ac-

compagnement, du fait de l’inadaptation ou inexistence de réponses adaptées à ses besoins, 

l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH peut lui proposer un plan d’accompagnement global40.  

En vue d’élaborer ou de modifier un plan d’accompagnement global, l’équipe pluridisciplinaire, sur 

convocation du directeur de la maison départementale des personnes handicapées, peut réunir en 

groupe opérationnel de synthèse les professionnels et les institutions ou services susceptibles d’in-

tervenir dans la mise en œuvre du plan41. 

 
35 Article D. 351-5 du Code de l’éducation. 
36 Idem. 
37 Article L. 146-8 du Code de l’action sociale et des familles et article D. 351-6 du Code de l’éducation. Voir également le point de 
repère « l’évaluation des besoins ». 
38 Article D. 312-59-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
39 Article D. 312-59-5 du Code de l’action sociale et des familles.  
40 Article L. 146-8 du Code de l’action sociale et des familles.  
41 Idem. 
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La personne concernée, ou son représentant légal s’il s’agit d’un mineur, […] font partie du groupe 

opérationnel de synthèse42. 

Au sein de l’Éducation nationale  

‒ Le projet d’accueil individualisé (PAI) : « Lorsque la scolarité d’un élève, notamment en 

raison d’un trouble de la santé invalidant, nécessite un aménagement […], un projet d’accueil 

individualisé est élaboré avec le concours du médecin de l’Éducation nationale ou du méde-

cin du service de protection maternelle et infantile, à la demande de la famille, ou en accord 

et avec la participation de celle-ci, par le directeur d’école ou le chef d’établissement (…)43. » 

‒ Le programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) : « À tout moment de la sco-

larité obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances 

et les compétences indispensables à la fin d’un cycle, le directeur d’école ou le chef d’éta-

blissement met en place (à l’initiative des équipes pédagogiques) des dispositifs d’aide qui 

peuvent prendre la forme d’un programme personnalisé de réussite éducative44. » Le PPRE 

permet de formaliser et de coordonner les actions conçues pour répondre aux difficultés que 

rencontre l’élève, allant de l’accompagnement pédagogique différencié conduit en classe par 

son ou ses enseignants, aux aides spécialisées ou complémentaires45. 

‒ Le plan d’accompagnement personnalisé (PAP) : le plan d’accompagnement personna-

lisé permet à tout élève présentant des difficultés scolaires durables en raison d’un trouble 

des apprentissages de bénéficier d’aménagements et d’adaptations de nature pédagogique. 

Il remplace le cas échéant le PPRE. C’est un document normalisé qui définit les aménage-

ments et adaptations pédagogiques dont bénéficie l’élève46. 

 

 

 

Recommandations 

➔ Considérer le parcours scolaire de l’enfant comme un axe essentiel de son projet personnalisé 

et de l’accompagnement global proposé.  

Même en cas de grande complexité ou criticité, lorsque l’enfant semble très éloigné de la sco-

larité, les obstacles doivent être évalués et la scolarité doit être définie à moyen ou long terme 

sous forme d’objectifs formalisés dans son projet personnalisé, avec le cas échéant un calen-

drier de progressivité. 

➔ Inclure systématiquement le parcours scolaire dans le projet personnalisé de l’enfant. Les élé-

ments suivants peuvent notamment être formalisés : 

• les besoins et attentes de l’enfant ; 

 
42 Idem. 
43 Article D. 351-9 du Code de l’éducation. 
44 Article L. 311-3-1 du Code de l’éducation. 
45 Articles D. 311-11 et D. 311-12 du Code de l’éducation. 
46 Articles L. 311-7 et D. 311-13 du Code de l’éducation. 
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• les objectifs poursuivis en matière d’apprentissage et de scolarisation, tenant compte des 

avancées éducatives et pédagogiques. Ces objectifs doivent être clairs, pertinents, réali-

sables et mesurables ; 

• l’emploi du temps hebdomadaire de l’enfant ; 

• les adaptations, aménagements et accompagnements spécifiques mis en place pour y ré-

pondre ; 

• les autres ressources mobilisées (personnes ressources, transport, etc.) ; 

• les modalités d’intervention des professionnels de l’ESSMS et leur articulation avec les pa-

rents et les partenaires de la communauté éducative ; 

• l’articulation des activités scolaires avec le périscolaire, le soin, les rééducations et les autres 

activités éducatives et sociales prévues dans le projet personnalisé ; 

• la progression scolaire de l’enfant. 

➔ Aborder systématiquement la scolarité lors des réunions concernant la situation de l’enfant (ré-

unions internes à l’ESSMS et avec les partenaires externes).  

➔ Faire des points d’étape réguliers avec l’enfant concernant son parcours scolaire. 

 

Pour aller plus loin : 

RBPP ANESM Les attentes de la personne et le projet personnalisé 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Travail éducatif et social 

  

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2835163/fr/les-attentes-de-la-personne-et-le-projet-personnalise
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1.5. Accompagner l’enfant pour développer des relations amicales 

avec les autres élèves  

Recommandations 

➔ Recueillir auprès de l’enfant son ressenti concernant ses relations avec les autres enfants à 

l’école et son besoin d’accompagnement éventuel pour aborder et mieux vivre sa singularité 

vis-à-vis des autres enfants.  

Par exemple, le questionnement peut être le suivant : a-t-il des amis ? ou le sentiment d’être 

rejeté par les autres enfants ? À qui ou à quoi attribue-t-il ce rejet ? A-t-il besoin d’être aidé pour 

développer des comportements favorisant des relations amicales avec les autres enfants ? 

Pour un enfant en protection de l’enfance 

➔ Proposer à l’enfant de l’accompagner dans la manière d’aborder sa situation d’enfant protégé 

vis-à-vis de ses amis et des autres élèves. 

Par exemple :  

• lui proposer une écoute, une discussion, des conseils ; 

• s’assurer qu’il comprend les raisons de son placement et donne un sens à celui-ci ; 

• l’aider à reconstituer son parcours pour être en mesure de l’expliquer à ses pairs de manière 

adaptée, sécurisante et favorable au développement de ses relations amicales, notamment 

en l’aidant à définir ce qu’il souhaite partager ou non et la manière de le faire ; 

• lui proposer l’intervention d’un professionnel s’il le souhaite (éducateur par exemple) ; 

• le rassurer face à un éventuel conflit de loyauté vis-à-vis de l’institution de protection de 

l’enfance (qu’il peut être difficile d’assumer dans le cadre scolaire).  

➔ Favoriser au quotidien la possibilité pour l’enfant de nouer des relations les plus normales pos-

sibles avec les autres enfants de sa classe ou de l’école comme participer à des goûters d’an-

niversaire ou « soirées », inviter des amis ou aller chez eux, etc.  

Par exemple : 

• mener une réflexion en interne et si nécessaire en lien avec les services départementaux de 

l’Aide sociale à l’enfance pour ne pas restreindre la vie sociale du jeune en fonction de con-

traintes institutionnelles, administratives et/ou judiciaires ; 

• pour le lieu d’accueil de l’enfant, cela peut être intégré au règlement de fonctionnement par 

l’élaboration de règles de vie prenant en compte cet aspect.  

➔ Pour des jeunes accueillis au sein du même ESSMS et scolarisés au sein du même établisse-

ment scolaire, veiller, en lien avec l’équipe de direction et les équipes pédagogiques de l’éta-

blissement scolaire, à l’équilibre dans leur répartition dans les classes, en fonction de leurs 

situations et besoins respectifs (il ne s’agit ni de les réunir tous ensemble ni de les séparer 

systématiquement). 

 

 



 

 HAS • Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion scolaire • septembre 2021                               29 

➔ Proposer à l’enfant de mettre en place une relation de pair-aidance avec d’autres enfants ou 

jeunes ayant un vécu similaire (parrainage, mentorat, échange avec un adulte ayant vécu un 

parcours en protection de l’enfance, etc.).  

 

 

Point de vigilance 

L’accompagnement de l’enfant dans ses relations avec les autres enfants doit être renforcé au mo-

ment où la mesure de protection est mise en place et qu’elle est nouvelle pour lui, notamment lors-

que cela se produit en cours d’année scolaire. Cette mesure peut avoir pour effet de développer 

chez l’enfant un décrochage scolaire, un sentiment de honte, l’isoler, etc. 

 

 

Pour un enfant en situation de handicap   

➔ Accompagner l’enfant en situation de handicap dans la manière de vivre sa différence et de 

l’aborder avec les autres enfants. 

Par exemple, l’aider et le conseiller pour : 

• élaborer une représentation de sa situation adaptée à son âge et à son niveau de compré-

hension ; 

• faire face aux questions qui peuvent lui être posées ; 

• réagir aux éventuelles attitudes inappropriées des autres élèves : exclusion, moqueries, in-

sultes, discrimination, etc. ; ou au contraire bienveillance excessive, infantilisation, etc. 

➔ Lui proposer d’intervenir s’il le souhaite pour l’aider dans ses démarches auprès des autres 

élèves, avec l’aide d’un parent, d’un enseignant ou d’un professionnel selon son souhait. 

➔ Favoriser la pair-aidance et l’entraide spontanée entre enfants accompagnés par le même 

ESSMS dans leur scolarité (par exemple, au sein d’un même SESSAD, UEE, UEMA, UEEA, 

DAR, etc.).  

 

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Travail éducatif et social 
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1.6. Préparer et sécuriser les transitions scolaires 

Recommandations 

Les transitions liées à un changement prévisible d’établissement scolaire47 

➔ Identifier les changements prévisibles dans le parcours scolaire de l’enfant : changement d’éta-

blissement scolaire lié au passage dans le degré supérieur, changement de personnes res-

sources auprès de l’enfant, changement du dispositif éventuel de soutien mis en place, 

modification du planning de l’enfant, etc.   

➔ Envisager deux ou trois alternatives pour l’évolution du parcours, les explorer et les préparer 

collectivement en associant l’enfant et ses parents. Permettre à chacun de se projeter dans 

chaque alternative afin d’éviter un sentiment d’échec et une rupture de parcours. 

➔ Donner la possibilité à l’enfant et ses parents48 de se représenter concrètement les change-

ments prévisibles ou prévus. Par exemple :  

• en lien avec les futurs acteurs, organiser une ou plusieurs visites pour l’enfant, pendant la-

quelle il pourra rencontrer un ou des enfants de ce futur établissement. Demander si l’un de 

ces enfants peut faire lui-même visiter les lieux ; 

• prendre des photos du nouveau lieu et les donner à l’enfant pour qu’il puisse se projeter 

visuellement ; 

• identifier avec l’enfant et ses parents les répercussions sur l’organisation familiale ; 

• adapter à l’enfant la manière d’évoquer ces changements et de les préparer avec lui. 

➔ Définir en équipe, en associant l’enfant et ses parents49, les informations à transmettre ou à 

recueillir pour instaurer une continuité dans l’accompagnement proposé à l’enfant.  

➔ Contacter les partenaires de l’accompagnement futur ou précédent de l’enfant pour partager ou 

recueillir les informations utiles (en veillant au respect du cadre juridique concernant le partage 

des informations50). 

➔ Rechercher les facteurs de stabilité qui peuvent être maintenus pour soutenir l’enfant dans la 

transition (cercle amical, investissement dans une activité de loisirs, contenus des apprentis-

sages, routines et repères dans le déroulement d’une journée, etc.).  

  

 
47 Il peut s’agir d’un changement d’établissement scolaire lié au passage dans le degré supérieur : passage au collège, passage au 
lycée, orientation vers des études secondaires, ou à un changement d’établissement dans le même degré (déménagement par 
exemple). 
48 Sauf avis contraire d’une décision de justice. 
49 Idem. 
50 Voir le point de repère « le secret professionnel et le partage d’informations » 
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➔ En amont d’une orientation scolaire ou professionnelle, aider l’enfant à préciser ses souhaits 

pour faire des choix éclairés, en s’assurant que l’idée qu’il se fait d’un métier ou l’intérêt qu’il 

exprime pour un sujet correspondent à la réalité professionnelle : 

• recueillir avec lui ce qui l’intéresse dans le métier qu’il envisage, en précisant ses attentes 

par des exemples concrets (par exemple, « travailler dans l’informatique » peut en réalité 

correspondre au souhait d’utiliser les outils numériques dans le travail) ; 

• lui permettre éventuellement de confirmer ses centres d’intérêt par la mise en place d’essais 

(stages de découverte, rencontres, etc.) ; 

• lui indiquer comment ses demandes peuvent être mises en œuvre, notamment la manière 

dont ses centres d’intérêt peuvent se traduire en termes d’apprentissages, de parcours sco-

laire et de projet professionnel. Lorsque ses demandes ne peuvent pas être mises en œuvre, 

lui indiquer les raisons ou les étapes à franchir avant que cela devienne possible ; 

• lui expliquer les conséquences de ses choix scolaires sur son projet de vie, pour lui permettre 

de comprendre et éventuellement de modifier ces choix.  

Les transitions liées à un changement d’établissement scolaire dans l’urgence (lors d’un pla-

cement en foyer de l’enfance en cours d’année par exemple)  

➔ Renforcer l’accompagnement et le soutien auprès de l’enfant lorsqu’un changement brutal est 

inévitable et que le risque de décrochage scolaire et de rupture est fort : lui en parler, lui expli-

quer les raisons de ce changement imprévu, l’accompagner lors des nouveaux contacts, main-

tenir des temps d’échange avec lui et avec l’équipe qui prend le relais après le changement, 

etc. 

 

Point de vigilance 

En protection de l’enfance, notamment lors de la mise en place d’une mesure de placement, l’enfant 

peut être déscolarisé le temps que soit trouvé un nouveau lieu de scolarisation. Pour éviter cette 

déscolarisation, il est important de rechercher au maximum le maintien de l’enfant dans son établis-

sement scolaire d’origine, ou de faire de la recherche d’un lieu de scolarisation une priorité dès le 

début du placement. 

 

 

Les transitions liées à un changement de dispositif pour un enfant en situation de handicap 

➔ Mettre en place des périodes d’essai ou aménager des possibilités d’aller-retour entre les diffé-

rents dispositifs pour favoriser une transition progressive et optimiser les conditions d’adapta-

tion, avec des temps d’échange entre l’enfant et ses parents et les différents acteurs pour 

ajuster le nouveau format d’accompagnement et permettre à chacun de s’habituer avant de 

pérenniser le changement.  
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➔ Formaliser ces modalités de transition souples (scénarios multiples, solution de repli, essais) 

soit directement dans le support de projet de l’enfant51, soit à travers un plan de transition ad 

hoc partagé avec l’ensemble des partenaires. Préciser notamment les points de vigilance à 

surveiller, les outils éventuels à mobiliser, les modalités et la progression visées, les temps 

d’échange et de bilan de ces essais. 

➔ Lorsque plusieurs enfants sont concernés, formaliser et généraliser cette démarche en mettant 

en place une convention avec les partenaires impliqués.  

➔ Lorsque l’enfant change définitivement d’ESSMS, accompagner la fin de la relation de manière 

progressive en proposant des temps d’échange et de soutien même après son départ (« tui-

lage »). À l’inverse, lors de l’accueil d’un nouvel enfant au sein de l’ESSMS, favoriser le maintien 

de la communication entre l’enfant et les professionnels qui l’accompagnaient auparavant.  

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

Travail éducatif et social 

 

 

  

 
51 Voir le point de repère « le projet personnalisé de l’enfant » 
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2. Encourager l’implication des parents 

dans la scolarité de l’enfant  
 

La situation de chaque famille est singulière et les enjeux de la parentalité sont extrêmement variés, 

d’un secteur à l’autre (en protection de l’enfance et dans le champ du handicap), mais également au 

sein même de chaque secteur.  

Pour autant, quelle que soit la situation, la place des parents est essentielle dans le parcours scolaire 

de l’enfant. Le soutien qu’ils peuvent lui apporter augmente ses chances de bien-être à l’école et de 

réussite dans son parcours, d’autant plus lorsque ce soutien se manifeste par une approche positive, 

comme un intérêt bienveillant pour les apprentissages scolaires, l’encouragement de l’enfant dans ses 

efforts, la valorisation de ses compétences et de ses progrès, une confiance dans sa capacité de 

réussite. 

Pour favoriser ce soutien, les professionnels des ESSMS intervenant auprès de l’enfant peuvent mettre 

en œuvre plusieurs axes d’action déclinés dans les parties de ce chapitre :  

‒ associer les parents comme principaux acteurs de la scolarité de l’enfant, en lien avec son 

projet personnalisé ; 

‒ évaluer avec les parents leurs ressources, besoins et attentes pour accompagner la scolarité 

de leur enfant ; 

‒ adapter l’accompagnement à chaque situation ; 

‒ définir les modalités d’accompagnement des enfants dont les parents ne peuvent être impli-

qués ; 

‒ mettre en place au sein de l’ESSMS le cadre de l’implication des parents dans la scolarité. 

 

Ces RBPP sont des principes d’action communs et transversaux concernant le travail avec les parents 

autour de la scolarité. Elles ont pour point de départ la nécessité, dans l’intérêt de l’enfant, de favoriser 

l’implication des parents dans le parcours scolaire quelle que soit la situation, à l’exception des cas 

dans lesquels la relation parents/enfant est fixée par décision de justice (4e partie). 

Elles ne couvrent pas de manière exhaustive les enjeux et spécificités multiples du travail avec les 

parents, qui est un sujet à part entière.  

Repères lexicaux (annexe 1) : les parents, la famille, les professionnels des ESSMS, la 

communauté éducative  
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Témoignages et dessins d’enfants et adolescents accompagnés au sein de SESSAD, MECS, IME et 

foyer de l’enfance, répondant à la question : « Quelle serait pour toi l’école idéale ? » La question a 

été adaptée à l’âge de l’enfant et à ses capacités de compréhension et de communication. 
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2.1. Associer les parents comme principaux acteurs de la scolarité 

de l’enfant, en lien avec son projet personnalisé  

Recommandations 

➔ Recueillir et valoriser la connaissance qu’ont les parents de leur enfant, de ses expériences 

vécues et de son parcours scolaire. 

➔ Recueillir et prendre en compte l’avis des parents sur les besoins et capacités de l’enfant en 

matière de scolarité. 

➔ Définir avec les parents les objectifs de l’accompagnement individuel de l’enfant dans sa sco-

larité. Les associer à toutes les décisions relatives à la scolarité, ainsi qu’à l’élaboration et ac-

tualisation de son projet personnalisé52 en lien avec sa scolarité. Si nécessaire, soutenir leur 

participation en les aidant à formuler et argumenter leurs choix, quels qu’ils soient.  

➔ Mobiliser les expertises complémentaires des professionnels de santé, paramédicaux, psycho-

logues, socio-éducatifs, etc., pour expliquer aux parents plus facilement, si nécessaire, les 

adaptations ou outils mis en place.  

➔ S’accorder avec les parents pour harmoniser les discours portés auprès de l’enfant vis-à-vis de 

sa scolarité, pour lui offrir un cadre clair de progression.  

➔ S’assurer que les rôles respectifs et l’articulation entre les différents acteurs de la communauté 

éducative sont bien identifiés et compris par les parents. Si nécessaire, définir avec les parents 

leur interlocuteur privilégié au sein de l’ESSMS pour les questions sur la scolarité. Il peut s’agir 

du référent de l’enfant53 ou d’un autre professionnel. 

➔ Tenir les parents informés tout au long du déroulement de la scolarité. 

 

 

Point de vigilance 

Les parents doivent être inclus au même niveau que les professionnels dans les réflexions et déci-

sions en lien avec la scolarité et le projet personnalisé de l’enfant.   

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

 

 
52 Il peut s’agir du PPS, PPE, PAI, etc. Voir le point de repère « le projet personnalisé de l’enfant ». 
53 Référence mise en place en interne au sein de l’ESSMS, ou enseignant-référent pour le handicap, ou référent ASE en protection 
de l’enfance. 
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2.2. Évaluer avec les parents leurs ressources, besoins et attentes 

pour accompagner la scolarité de leur enfant 

Recommandations 

➔ Identifier avec les parents le soutien qu’ils peuvent apporter à leur enfant et les ressources qu’ils 

peuvent mobiliser : 

• pour mieux identifier les ressources et les difficultés, retracer avec eux le parcours scolaire 

de l’enfant ;  

• analyser avec eux les facteurs qui favorisent ou font obstacle à leur implication dans la sco-

larité de l’enfant. Le questionnement suivant peut être utilisé par exemple :   

- comment s’impliquent-ils dans la scolarité de leur enfant ? 

- quelles sont les ressources, personnelles ou environnementales, effectives ou poten-

tielles, que les parents peuvent apporter en soutien au parcours scolaire de leur enfant ? 

- quels sont les freins éventuels qui empêchent les parents de s’impliquer (absence d’outils 

numériques, transports, distance, etc.) ? ; 

• valoriser toute forme d’implication et de soutien qu’ils peuvent apporter à la scolarité de l’en-

fant. 

➔ Identifier avec les parents leurs besoins pour accompagner la scolarité de leur enfant : 

• ont-ils le sentiment d’avoir une bonne compréhension des besoins de leur enfant et de l’ac-

compagnement qui lui est proposé ?  

• ont-ils le sentiment d’avoir accès à toutes les informations nécessaires pour soutenir le par-

cours scolaire de leur enfant ? Ont-ils besoin de plus d’information ? 

• ont-ils le sentiment que leurs avis et leurs souhaits sont entendus et pris en compte ? 

• quelles ressources pourraient leur être utiles ?  

• ont-ils besoin de conseils, de guidance parentale ou de soutien dans les échanges avec la 

communauté scolaire ?  

• comment l’ESSMS peut-il les aider à s’impliquer dans la scolarité de leur enfant ?  

En protection de l’enfance, les entretiens éducatifs ou familiaux qui visent notamment le soutien 

à la parentalité peuvent constituer un cadre pour aborder ces questions avec les parents. La 

scolarité peut alors constituer un espace d’échange plus apaisé (sans lien direct avec les 

causes de la mesure de protection) pour renouer le dialogue avec les parents lorsqu’il est faible 

ou inexistant. 

Dans le champ du handicap, les entretiens pour le projet d’accompagnement peuvent consti-

tuer un cadre pour aborder ces questions et faire le point avec les parents sur leurs besoins. 

Préparer avec les parents les ESS peut également être l’opportunité d’aborder ces questions. 
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Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

 

2.3. Adapter l’accompagnement des parents à chaque situation  

Recommandations 

Les interventions suivantes visent à soutenir l’implication des parents dans la scolarité de leur enfant 

lorsque cela est nécessaire : elles sont à adapter en fonction des besoins et attentes exprimés par les 

parents.  

➔ Informer les parents de leurs droits, des aides existantes et des partenaires qui peuvent les 

accompagner dans le suivi de la scolarité de leur enfant.  

➔ Accompagner les parents, si nécessaire, dans l’appropriation progressive de leur rôle de sou-

tien dans la scolarité de leur enfant. Échanger avec eux, sans jugement, sur leurs représenta-

tions concernant l’école et le rôle qu’ils se donnent dans la scolarité de leur enfant :   

• quelle perception ont-ils de la scolarité et de l’institution scolaire ?  

• quelle perception ont-ils de leur rôle, de l’accompagnement et du soutien qu’ils apportent à 

leur enfant dans sa scolarité ?  

• quelle perception ont-ils de l’impact de leur implication ?  

➔ Préciser avec les parents, s’ils le souhaitent, leurs objectifs et leur articulation avec les autres 

acteurs de la communauté éducative. Par exemple, leurs objectifs peuvent être :  

• communiquer avec leur enfant au sujet de l’école ; 

• superviser les devoirs de leur enfant ; 

• participer à la vie de l’école (activité, évènements, instances) ; 

• s’investir dans la vie de l’école ; 

• etc. 

 

Point de vigilance  

La démarche d’évaluation des besoins éventuels de soutien des parents ne doit pas être normative 

ni générer chez eux un sentiment de culpabilité. L’expérience personnelle de la scolarité, les rela-

tions avec l’institution scolaire, le sentiment de compétence et de légitimité, la qualité de vie (isole-

ment, épuisement, souffrance psychique, vieillissement, éloignement géographique, problèmes 

d’accessibilité, conditions matérielles, etc.) influencent les représentations des parents et leur impli-

cation dans la scolarité de l’enfant. 
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➔ Accompagner les parents, s’ils le souhaitent, dans leur relation avec la communauté scolaire. 

Il peut s’agir par exemple de :  

• préparer avec eux les réunions avec les enseignants : leur expliquer clairement les objectifs 

de la réunion, ce qui est attendu de leur part, le rôle de chacun, recueillir leurs attentes, etc. ; 

• les accompagner lors de ces réunions ; 

• s’assurer que les parents puissent accéder aux outils, les comprennent et soient en mesure 

de les utiliser. Faire le lien, si nécessaire, avec les partenaires de la communauté scolaire. 

➔ Mettre en place, en interne lorsque c’est possible, les actions de soutien spécifiques néces-

saires : écoute, guidance, formations, rencontres avec d’autres parents, etc.  

➔ Orienter les parents, si nécessaire, vers les ressources existantes et les accompagner dans le 

choix du recours à l’une d’entre elles, s’ils le souhaitent : centres ressources, soutien psycho-

logique, aide financière ou matérielle, dispositif de coordination, etc.  

➔ Rappeler régulièrement aux parents leur possibilité de s’appuyer sur des associations de pa-

rents/familles, de défense des droits, intermédiaires ou de quartier, qui peuvent constituer pour 

eux un espace d’échange, de parole et de soutien. 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

Travail éducatif et social 
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2.4. Définir les modalités d’accompagnement des enfants dont 

l’implication des parents semble impossible ou contraire à 

l’intérêt de l’enfant 

Point de repère : les actes usuels lorsque l’enfant est confié à un tiers  

La notion d’autorité parentale est définie comme « un ensemble de droits et de devoirs ayant pour 

finalité l’intérêt de l’enfant ». Chacun des parents est réputé agir avec l’accord de l’autre, quand il 

fait seul un acte usuel de l’autorité parentale54. 

Dans l’exercice de l’autorité parentale, les actes accomplis n’ont pas tous la même incidence pour 

l’enfant. C’est pourquoi on distingue : 

‒ les actes usuels de la vie quotidienne, sans gravité ou risque de gravité, qui n’engagent pas 

l’avenir de l’enfant ; 

‒ les actes non usuels qui présentent un caractère inhabituel, ont une incidence particulière 

dans l’éducation ou la santé de l’enfant ou encore engagent son avenir.  

« Lorsque l’enfant a été confié à un tiers, l’autorité parentale continue d’être exercée par les père et 

mère ; toutefois, la personne à qui l’enfant a été confié accomplit tous les actes usuels relatifs à sa 

surveillance et à son éducation55. » 

« Lorsque l’enfant (…) est confié à une personne physique ou morale, une liste des actes usuels de 

l’autorité parentale que cette personne ne peut pas accomplir au nom de ce service sans lui en 

référer préalablement est annexée au projet pour l’enfant. Le projet pour l’enfant définit les condi-

tions dans lesquelles les titulaires de l’autorité parentale sont informés de l’exercice des actes usuels 

de l’autorité parentale56. » « Le projet pour l’enfant comporte une annexe relative aux actes usuels. 

Cette annexe précise la liste des actes usuels de l’autorité parentale que la personne physique ou 

morale à qui l’enfant est confié ne peut pas accomplir au nom du service de l’Aide sociale à l’enfance 

sans lui en référer préalablement. Elle précise également les modalités selon lesquelles les titulaires 

de l’autorité parentale sont informés de l’exercice de ces actes usuels57. » 

Dans le cas d’un enfant confié à un tiers, cette notion d’actes usuels ou non usuels est donc centrale 

dans l’accompagnement quotidien de l’enfant et peut être particulièrement présente dans les actes 

liés à la scolarité. Les professionnels doivent tout mettre en œuvre pour favoriser une communica-

tion fluide et régulière avec les parents de l’enfant, afin d’éviter des difficultés de communication et 

d’échange qui pourraient être préjudiciables à la vie quotidienne de l’enfant et à sa pleine participa-

tion à la vie scolaire (inscription, sortie, voyage…). Par exemple, il peut être utile d’envisager avec 

les parents d’être destinataire des informations, bulletins, réunions, etc., émanant de l’établissement 

scolaire, pour faciliter le suivi de la scolarité de l’enfant. 

 

 

 
54 Articles 371-1, 372 et suivants du Code civil.  
55 Article 373-4 du Code civil. 
56 Article L. 223-1-2 du Code de l’action sociale et des familles. 
57 Article D. 223-17 du Code de l’action sociale et des familles. 
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Pour aller plus loin  

Guide du ministère des Solidarités et de la Santé : L’exercice des actes relevant de l’autorité parentale pour les 

enfants confiés à l’aide sociale 

Guide du ministère de l’Éducation nationale : L’exercice de l’autorité parentale en milieu scolaire 

 

Recommandations 

➔ Lorsque l’implication des parents semble impossible ou contraire à l’intérêt de l’enfant : 

• s’appuyer sur des éléments circonstanciés et une analyse collective partagée en équipe plu-

ridisciplinaire ; 

• rechercher et définir en équipe pluridisciplinaire les modalités de travail à suivre pour soutenir 

la scolarité malgré ce contexte parental ; 

• clarifier auprès de l’enfant le rôle et la place de chacun ; 

• expliquer à l’enfant, en s’adaptant à son âge et à ses besoins, la démarche définie en équipe 

pour soutenir sa scolarité dans ce contexte ; 

• accompagner l’enfant qui peut se trouver en conflit de loyauté vis-à-vis de ses parents et des 

différents acteurs qui l’accompagnent, en s’appuyant sur des professionnels formés et habi-

lités (psychologues, éducateurs spécialisés, etc.). 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Organisation interne et management d’équipe 

Travail éducatif et social 

2.5. Mettre en place au sein de l’ESSMS le cadre de l’implication des 

parents dans la scolarité   

Recommandations 

➔ Définir et mettre en œuvre les objectifs de travail de l’ESSMS pour favoriser l’implication des 

parents dans la scolarité de l’enfant. Ces objectifs doivent être adaptés aux ressources et mis-

sions de l’ESSMS et aux besoins et attentes identifiés avec les parents. Par exemple :  

• mettre en place des outils pour mieux associer les parents : temps d’échange et d’écoute, 

information et communication, etc. ; 

• proposer des actions de soutien aux parents : 

- conseils, guidance parentale, aide éducative, 

- coordination, accompagnement dans les échanges avec la communauté scolaire, 

- mise en relation avec d’autres parents, 

- etc. ;  

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_acte_usuels.pdf
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/guide_acte_usuels.pdf
https://cache.media.education.gouv.fr/file/Les_acteurs/27/8/AutoriteParentale_170278.pdf
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• mettre en place une analyse des pratiques/supervision pour accompagner les professionnels 

dans leur travail avec les parents ; 

• etc. 

➔ Adopter une posture professionnelle adaptée sans préjugés ou jugement, pour mettre en œuvre 

un travail de co-construction avec les parents : 

• reconnaître et valoriser le rôle essentiel des parents dans la scolarité de leur enfant. Cela 

peut être formalisé en l’inscrivant dans le projet institutionnel ; 

• concevoir les niveaux d’attentes et d’implications, très variables d’un parent à l’autre, comme 

un large spectre qu’il ne s’agit pas de juger ; 

• être ouvert à toute forme de participation des parents, pour travailler à partir de l’existant ; 

• privilégier, valoriser et entretenir au maximum la participation et le soutien que les parents 

ont la capacité d’apporter à la scolarité de leur enfant. 

➔ Organiser la transmission continue des informations avec les parents : 

• apporter une information claire et précise aux parents sur le rôle de l’ESSMS concernant la 

scolarité de l’enfant ; 

• veiller à ce que les parents soient régulièrement informés des éventuels changements, évo-

lutions ou propositions concernant la scolarité de l’enfant ; 

• indiquer aux parents la nécessité pour les professionnels, dans l’intérêt de l’enfant, d’être 

également destinataires des informations nécessaires au suivi de la scolarité : réunions, bul-

letins scolaires, sms d’information, accès aux outils scolaires (PRONOTE, ClassDojo, etc.) ; 

• mettre en place des outils de liaison avec les parents, en associant les acteurs de la com-

munauté éducative concernés. 

➔ S’appuyer sur des moments informels et conviviaux pour construire et entretenir la coopération 

avec les parents.  

 

Point de vigilance 

Les échanges réguliers entre les parents et les acteurs de la communauté éducative contribuent à 

prévenir les incompréhensions et difficultés rencontrées pour le suivi du parcours scolaire et favori-

sent ainsi le bien-être scolaire de l’enfant. 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

Organisation interne et management d’équipe 

Posture professionnelle 
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3. Identifier et développer les ressources de 

l’ESSMS pour accompagner 

collectivement les parcours scolaires  
 

La journée type est rythmée par le départ puis le retour de classe de l’enfant. La semaine et toute 

l’année sont elles-mêmes organisées et rythmées par les temps scolaires et les temps de repos défi-

nis : jours de classe, week-ends, périodes scolaires, vacances. 

L’organisation de la quotidienneté, notamment en protection de l’enfance, est un élément central de 

l’accompagnement, que l’enfant soit accueilli en établissement ou qu’il soit suivi dans le cadre d’une 

mesure de milieu ouvert. Ainsi, ce quotidien, encadré par des règles de vie garanties par les parents 

de l’enfant ou les professionnels du lieu d’accueil, doit offrir des temps et des espaces facilitant l’en-

gagement scolaire et permettre à l’enfant d’être reposé, préparé et stimulé pour participer aux temps 

scolaires.  

Par ailleurs, l’instauration d’une relation de confiance entre un enfant et un adulte bienveillant est, par 

elle-même, un facteur susceptible d’influencer positivement son parcours scolaire, notamment si 

l’adulte se montre explicitement confiant dans la capacité de l’enfant à s’engager dans les apprentis-

sages et le bénéfice que peut lui apporter sa scolarité.  

Plusieurs axes d’actions peuvent donc être mis en œuvre au sein même des ESSMS pour favoriser la 

disponibilité de l’enfant à s’engager dans sa scolarité avec confiance. Ces axes sont déclinés dans les 

parties de ce chapitre :  

‒ porter l’accompagnement des parcours scolaires au niveau institutionnel et collectif ; 

‒ réaliser un diagnostic des ressources pour accompagner la scolarité ; 

‒ organiser et développer les compétences des professionnels pour accompagner la scolarité ; 

‒ aménager les espaces et organiser le quotidien. 

Ces éléments concernent plus spécifiquement les ESSMS en protection de l’enfance58, mais ils s’ap-

pliquent également aux ESSMS qui accompagnent des enfants en situation de handicap.  

 

  

 
58 Les recommandations de ce chapitre ont été élaborées en réponse à des enjeux identifiés pour les ESSMS en protection de 
l’enfance (voir l’argumentaire). 

Repères lexicaux (annexe 1) : les ESSMS, les professionnels des ESSMS, la scolarité de 

l’enfant, le parcours scolaire 
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Témoignages et dessins d’enfants et adolescents accompagnés au sein de SESSAD, MECS, IME et 

foyer de l’enfance, répondant à la question : « Quelle serait pour toi l’école idéale ? » La question a 

été adaptée à l’âge de l’enfant et à ses capacités de compréhension et de communication. 
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3.1. Porter l’accompagnement des parcours scolaires au niveau 

institutionnel et collectif  

Recommandations 

➔ Inscrire dans le projet institutionnel la scolarité comme un axe essentiel de l’accompagnement. 

Détailler, dans cet axe « scolarité » du projet institutionnel, l’organisation et les ressources 

mises en place en interne pour accompagner la scolarité de chaque enfant (voir partie suivante). 

Préciser les objectifs de ces différentes ressources et la manière de les mobiliser.  

➔ Rechercher, pour chaque enfant, le maintien de la scolarité. En cas d’exclusion d’un enfant, 

même temporaire, veiller à :  

• organiser prioritairement un temps d’échange avec le ou les enseignants et l’équipe de di-

rection de l’établissement scolaire pour analyser les difficultés rencontrées et définir des so-

lutions à court, moyen et long terme ; 

• solliciter les professionnels ressources de l’établissement scolaire pour définir avec eux les 

solutions à mettre en place : équipes du RASED, professeur ressource autisme, psycho-

logue, médecin ou infirmier scolaire, assistant de service social scolaire, IEN, IEN-ASH, etc., 

et, si nécessaire, les autorités académiques (le directeur de l’établissement scolaire, l’ins-

pecteur de l’Éducation nationale, les services de la DSDEN). 

➔ Organiser, au niveau de l’ESSMS, une veille règlementaire, informationnelle et documentaire 

sur le sujet de la scolarité, sur l’évolution des textes et des pratiques d’intervention et d’accom-

pagnement des parcours scolaires (réformes, nouveaux dispositifs, résultats de la recherche 

concernant de nouveaux outils ou méthodes pédagogiques et thérapeutiques, etc.).  

 

Pour aller plus loin : 

Ressources numériques institutionnelles et sites de référence : 

Le site internet du ministère de l’Éducation nationale : site internet  

Le site internet de l’Institut national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés 

et les enseignements adaptés (INSHEA) : site internet  

Le site internet Éduscol : site internet  

Le réseau Canopé et la plateforme Cap école inclusive : site internet 

La plateforme de ressources Lumni : site internet 

 

➔ Communiquer auprès des professionnels de l’ESSMS sur l’évolution des textes et des pratiques 

d’intervention et d’accompagnement des parcours scolaires (réformes, nouveaux dispositifs, 

résultats de la recherche concernant de nouveaux outils ou méthodes pédagogiques et théra-

peutiques, etc.). 

  

https://www.education.gouv.fr/le-bulletin-officiel-de-l-education-nationale-de-la-jeunesse-et-des-sports-89558
https://www.inshea.fr/
https://eduscol.education.fr/1265/ressources-pour-sensibiliser-les-eleves-du-premier-degre-au-handicap
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
https://www.lumni.fr/
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➔ Intégrer l’accompagnement de la scolarité dans une démarche d’amélioration continue de la 

qualité. Prévoir des temps de travail réguliers. Définir et mettre en place, avec les profession-

nels, des indicateurs de suivi de la scolarité et du bien-être scolaire des enfants à l’école.  

Ces indicateurs doivent être accessibles, facilement appropriables et motivants pour les profes-

sionnels.  

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Organisation interne et management d’équipe 

 

3.2. Réaliser un diagnostic des ressources  

Recommandations 

➔ Réaliser un diagnostic des ressources et des compétences existantes au sein de l’ESSMS pour 

accompagner la scolarité. Cette démarche peut s’appuyer sur le questionnement suivant, par 

exemple, en l’adaptant aux missions spécifiques de l’ESSMS :  

• quelles sont les missions de l’ESSMS en lien avec l’accompagnement de la scolarité des 

enfants ? 

• quelles sont les compétences des professionnels de l’ESSMS pour accompagner la scola-

rité ? 

• quelles sont les ressources disponibles : ressources matérielles (matériel d’apprentissage : 

livres, ouvrages, jeux, etc. ; matériel informatique), ressources numériques (matériel infor-

matique, applications ou logiciels nécessaires dans la scolarité pour l’enfant, etc.), espaces 

dédiés, etc. ?  

• quels sont les besoins et les attentes des enfants et de leurs parents concernant les res-

sources à développer pour accompagner leurs parcours scolaires ? 

➔ Définir les ressources et compétences à développer éventuellement pour accompagner la sco-

larité. Cette démarche peut s’appuyer sur le questionnement suivant :   

• quels sont les besoins complémentaires de l’ESSMS pour accompagner la scolarité ? 

• s’il s’agit du lieu de vie pour les enfants : quelle est la place de la scolarité dans leurs habi-

tudes de vie ? Y a-t-il un temps dédié aux apprentissages au quotidien ? Ont-ils accès à un 

espace au calme pour les apprentissages et le travail scolaire ? Ont-ils accès aux ressources 

nécessaires pour la scolarité ? Peuvent-ils bénéficier d’une aide aux devoirs si besoin ? 

➔ Associer l’équipe pluridisciplinaire de l’ESSMS à cette démarche de diagnostic.  
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➔ Pour chaque ressource à développer, évaluer la pertinence de la développer en interne (par le 

biais de la formation, des recrutements, d’achats, etc.) ou de s’appuyer sur un partenaire de la 

communauté éducative.  

Par exemple, lors d’un recrutement, un professionnel ayant une expérience au sein d’un autre 

secteur partenaire peut être une ressource pour améliorer la coordination à mettre en œuvre 

avec ce secteur partenaire (connaissance de la culture professionnelle, du fonctionnement, des 

acteurs à contacter, etc.). 

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Organisation interne et management d’équipe 

 

3.3. Organiser et développer les compétences des professionnels  

Recommandations 

➔ En fonction des besoins et de l’organisation interne de l’ESSMS, désigner éventuellement un 

professionnel pour piloter la dynamique collective à mettre en place pour accompagner les par-

cours scolaires. Définir son rôle, par exemple :  

• être un interlocuteur privilégié des partenaires de la communauté éducative (mais pas le 

seul) ; 

• impulser et coordonner les démarches de sensibilisation vis-à-vis des partenaires ; 

• coordonner globalement le suivi des parcours scolaires, en lien avec les référents de chaque 

enfant ; 

• etc. 

➔ Définir clairement les missions liées au suivi individuel du parcours scolaire de chaque enfant, 

en fonction des missions de l’ESSMS.  

Organiser ce suivi individuel en interne : il peut être confié au référent habituel de l’enfant au 

sein de l’ESSMS par exemple.  

Ce suivi du parcours scolaire inclut notamment la préparation des temps forts dans le parcours 

scolaire de l’enfant (réunions, sorties et voyages scolaires, transitions, etc.) et la formalisation 

du volet scolarité dans son projet personnalisé. 

➔ Organiser une réflexion avec les professionnels de l’ESSMS pour travailler sur leurs représen-

tations et postures professionnelles vis-à-vis de la scolarité. Cette réflexion peut être accompa-

gnée par un tiers. 

Le questionnement suivant peut par exemple guider cette réflexion :  

• quelle perception ont les professionnels de la scolarité et de l’école, de manière générale ?  

• quelle perception ont les professionnels de leur rôle dans la trajectoire scolaire de l’enfant ? 
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• quelles sont les ressources, personnelles ou environnementales, effectives ou potentielles, 

que les professionnels peuvent apporter en soutien à la scolarité des enfants ?  

• les professionnels ont-ils conscience de l’impact de leurs propres représentations et postures 

sur la scolarité des enfants ? 

➔ Sensibiliser les professionnels, si nécessaire, à leur rôle ressource et à l’importance de leur 

posture professionnelle pour accompagner la scolarité des enfants. Valoriser leur légitimité, 

leurs compétences et leur impact sur les parcours scolaires des enfants :  

• à travers leur posture professionnelle : leurs attentes implicites, leur discours, l’intérêt qu’ils 

portent à la scolarité de l’enfant (effet Pygmalion59) ; 

• à travers le soutien qu’ils apportent à l’enfant directement ; 

• à travers leur travail auprès des parents concernant la scolarité ; 

• à travers l’expertise qu’ils peuvent apporter aux partenaires de la communauté éducative 

pour adapter les parcours scolaires des enfants qu’ils accompagnent. 

➔ S’accorder avec les professionnels sur la nécessité pour chacun, dans l’intérêt de l’enfant, 

d’adopter une posture professionnelle en faveur de la scolarité. S’appuyer sur l’approche posi-

tive, qui peut se traduire par exemple par les actions suivantes :   

• reconnaître et formaliser le droit de l’enfant d’avoir une ambition scolaire ; 

• lui exprimer la confiance que l’on a en lui et en son potentiel ; 

• adopter une attitude positive vis-à-vis de l’enfant et sa scolarité, en privilégiant des pratiques 

d’encouragement et de soutien, en manifestant un intérêt auprès de l’enfant vis-à-vis de sa 

scolarité, en utilisant un vocabulaire valorisant ; 

• prendre en compte ce que l’enfant peut vivre comme un échec, comme des expérimentations 

et en tirer des enseignements positifs ; 

• avoir des attentes équilibrées vis-à-vis de la scolarité et des choix d’orientation souhaités par 

l’enfant, sans préjuger de ses capacités, de ses chances de réussite et d’épanouissement 

ou de ses choix ; 

• être vigilant à l’influence inconsciente du genre, de l’origine sociale, culturelle, dans les orien-

tations proposées aux enfants. 

 

Pour aller plus loin : 

Outil Approche positive en annexe 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Organisation interne et management d’équipe 

Posture professionnelle 

 
59 Parfois nommé effet Rosenthal & Jacobson, « l’effet Pygmalion » en milieu scolaire est une prophétie autoréalisatrice qui consiste 
à influencer l’évolution d’un élève en émettant une hypothèse sur son devenir scolaire. C’est l’effet produit sur l’élève par la manière 
d’être de l’enseignant en fonction des préjugés et des croyances qu’il a vis-à-vis de cet élève (35, 36). 
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3.4. Aménager les espaces et organiser le quotidien au sein de 

l’ESSMS 

Recommandations 

➔ Aménager des espaces propices aux apprentissages et à la scolarité, adaptés aux besoins des 

enfants et aux missions de l’ESSMS.  

Par exemple, il peut s’agir d’une « salle ressource », d’une bibliothèque avec quelques bureaux 

au calme et des outils informatiques s’il en a besoin, d’un espace de travail dans la chambre de 

l’enfant, etc.  

 

➔ Accompagner l’enfant dans la découverte, l’appropriation et l’utilisation autonome des res-

sources et des espaces mis en place (en lien avec ses parents s’il s’agit de ressources mises 

en place au domicile de l’enfant). 

 

➔ Mettre en place au quotidien une routine liée à la scolarité, pour chaque enfant, adaptée à son 

âge et à ses besoins. Cette routine quotidienne doit être prioritaire, systématique et prévisible 

pour l’enfant. Au départ, cette routine doit s’appuyer sur des activités dans lesquelles l’enfant 

est en réussite, pour lui donner envie de développer son autonomie. Ces réussites participent 

à l’augmentation de la motivation, de l’appétence pour les apprentissages et donc de l’investis-

sement cognitif de l’enfant.  

Cette démarche doit être adaptée aux missions de l’ESSMS :  

• cela peut être proposé au domicile de l’enfant en concertation avec ses parents et en fonction 

de leurs besoins (SESSAD, services de milieu ouvert, par exemple) ; 

• cela doit être fait au sein de l’établissement si l’enfant y vit (foyer de l’enfance, MECS, IME 

avec internat, par exemple). Notamment, pour soutenir l’enfant dans ses apprentissages, 

l’ESSMS au sein duquel l’enfant vit peut organiser : 

- un temps de travail en autonomie, en fin de journée, sur les apprentissages de la journée, 

dans un endroit au calme, pour les plus grands, 

- un temps en petit groupe pour une approche plus ludique des matières scolaires (lecture, 

mathématiques, etc.), animé par un professionnel, pour les plus jeunes.  

 

Point de vigilance  

La scolarité doit être portée collectivement. La désignation éventuelle d’un professionnel pour piloter 

la dynamique collective ne doit pas déresponsabiliser les autres professionnels de l’accompagne-

ment de la scolarité.  

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle 

Organisation interne et management d’équipe 

Travail éducatif et social 
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4. S’inscrire dans la communauté éducative  
La communauté éducative inclut l’ensemble des acteurs qui interviennent dans le parcours scolaire de 

l’enfant : les élèves, les parents d’élèves, l’ensemble des acteurs de la communauté scolaire, les pro-

fessionnels des ESSMS, les professionnels de soin et de rééducation et enfin les acteurs associatifs 

et institutionnels60. C’est la complémentarité de l’ensemble de leurs interventions, pour l’éducation de 

l’enfant, qui donne tout son sens à cette communauté, dans laquelle les professionnels des ESSMS 

ont un rôle essentiel à jouer aux côtés des acteurs de la communauté scolaire et des parents. Cela est 

vrai quels que soient le champ et les missions de l’ESSMS (un SESSAD, un service d’accueil familial, 

une MECS, etc.), le contexte local (nombre d’acteurs, milieu rural ou urbain, besoins non satisfaits sur 

le territoire, etc.). Ainsi, le parcours scolaire est considéré comme la porte d’entrée de toute la coopé-

ration à mettre en œuvre autour de la situation de l’enfant, plutôt que des difficultés ou obstacles qu’il 

rencontre (handicap, placement, etc.)  

 

Afin d’accompagner les parcours scolaires de manière complémentaire et coordonnée avec les autres 

acteurs de la communauté éducative, il est donc nécessaire pour les ESSMS de s’inscrire pleinement 

dans cette communauté et de contribuer à la faire vivre. Dans le champ du handicap et de la protection 

de l’enfance, cela se traduit par plusieurs actions pour les professionnels des ESSMS qui accompa-

gnent l’enfant, déclinées dans chaque partie de ce chapitre :  

‒ les actions pour identifier et connaître les autres partenaires de la communauté éducative ; 

‒ les actions de mise en place et d’animation du partenariat avec les autres acteurs de cette 

communauté ; 

‒ les actions de coopération, notamment autour du recueil et du partage d’informations. 

 

  

 
60 Voir la définition de la communauté éducative dans les repères lexicaux. 

Repères lexicaux (annexe 1) : les établissements scolaires, les équipes pédagogiques,  

les équipes de vie scolaire, la communauté scolaire, la communauté éducative 
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Témoignages et dessins d’enfants et adolescents accompagnés au sein de SESSAD, MECS, IME et 

foyer de l’enfance, répondant à la question : « Quelle serait pour toi l’école idéale ? » La question a 

été adaptée à l’âge de l’enfant et à ses capacités de compréhension et de communication. 
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4.1. Identifier et connaître la communauté éducative  

Recommandations 

➔ Acquérir une bonne connaissance de la communauté éducative locale : identifier les parte-

naires, leurs champs d’intervention respectifs et les conventions ou partenariats existants sur 

le territoire. Par exemple :  

• se procurer les plans et programmes territoriaux lorsqu’ils existent : PRS, schémas départe-

mentaux61, conventions interinstitutionnelles, carte scolaire, cartographie établie par l’ARS 

et la MDPH des besoins d’accompagnement non satisfaits sur le territoire62, etc. ; 

• s’informer auprès des acteurs et instances ressources locaux : l’Éducation nationale et les 

autorités académiques (DSDEN63), les comités départementaux de suivi de l’école inclu-

sive64, la mairie, le conseil départemental, l’ARS, la MDPH, les centres ressources spéciali-

sés (CRA, etc.), les associations d’usagers et de parents, les intersecteurs de psychiatrie 

infanto-juvénile, etc. ; 

• identifier les établissements scolaires, les ESSMS, les dispositifs innovants ou expérimen-

taux de coordination ou de soutien à la scolarité (PCPE, structures spécifiques de prévention 

des ruptures de scolarisation, par exemple), les associations de bénévoles, etc. 

➔ Diffuser et partager ces informations auprès de toute l’équipe de l’ESSMS. 

➔ Organiser au sein de l’ESSMS une réflexion collective sur la manière de s’inscrire en cohérence 

et complémentarité avec cette communauté éducative locale. Par exemple :  

• présenter à l’équipe pluridisciplinaire de l’ESSMS l’état des lieux de la communauté éduca-

tive locale ; 

• enrichir cet état des lieux avec l’équipe ; 

• associer l’équipe à l’analyse des enjeux et à la coordination à mettre en place : les modalités 

de travail avec les parents, avec les dispositifs partenaires (interlocuteurs, réunions à mettre 

en place, régularité des échanges à prévoir, etc.). 

➔ S’accorder en équipe sur la manière de présenter les missions de l’ESSMS et son rôle dans la 

communauté éducative. Par exemple :  

• élaborer des supports ad hoc ; 

• préciser ce qui relève des compétences de l’ESSMS et également ce qui n’en relève pas, 

pour éviter toute confusion ; 

• décrire précisément les situations sur lesquelles il peut être mobilisé ; 

• lister de manière concrète les outils qu’il peut mettre à la disposition des partenaires de la 

communauté éducative. 

 
61 Les noms de ces documents peuvent différer d’un département à l’autre (schéma départemental jeunesse, schéma départemental 
de l’enfance, schéma en faveur de l’enfance et de la famille…). Il peut être nécessaire de s’appuyer sur plusieurs schémas départe-
mentaux pour l’accompagnement des parcours scolaires : schéma en faveur de l’enfance et de la famille, schéma en faveur de 
l’autonomie et schéma départemental de prévention et de protection de l’enfance, par exemple. 
62 Instruction n° DGCS/SD3B/CNSA/2021/98 du 5 mai 2021 relative au développement des solutions de scolarisation inclusive. 
63 L’inspecteur d’académie est le directeur des services départementaux de l’Éducation nationale (DSDEN). À ce titre, il est respon-
sable de tous les services et établissements de l’Éducation nationale du département. 
64 Articles D. 312-10-13 et suivants du Code de l’action sociale et des familles. 
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➔ Prévoir et valoriser au sein de l’ESSMS le temps dédié à la coordination de la scolarité comme 

une mission clé pour favoriser le bien-être scolaire des enfants accompagnés. 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Organisation interne et management d’équipe 

 

4.2. Mettre en place le partenariat avec la communauté éducative  

Recommandations 

➔ Prendre contact avec les partenaires de la communauté éducative pour échanger sur les mis-

sions respectives et favoriser une meilleure connaissance mutuelle. Par exemple :  

• présenter les missions de l’ESSMS, sensibiliser aux besoins des publics accompagnés, etc. ;   

• s’informer des missions ou du rôle des partenaires ; 

• demander aux partenaires de la communauté scolaire une présentation ou sensibilisation 

auprès de l’équipe de l’ESSMS sur les programmes scolaires, les attendus de l’école, etc.   

➔ S’accorder avec les partenaires de la communauté éducative sur les valeurs et principes d’ac-

tion partagés65. Par exemple, veiller à partager un même niveau d’engagement et de respon-

sabilité autour des situations et le formaliser. 

➔ Pour les démarches d’interconnaissance mutuelle, proposer à l’ensemble des professionnels 

des établissements scolaires de participer : l’équipe de direction et les équipes pédagogiques, 

mais également les équipes de vie scolaire.    

➔ Proposer la participation de l’ESSMS aux instances consultatives des établissements scolaires 

(conseil d’école, conseil d’établissement) ainsi qu’aux instances fonctionnelles (par exemple, 

les ESS, les réunions d’équipes éducatives, les conseils de classe) pour prendre part à la vie 

de l’établissement scolaire. 

➔ Définir avec les partenaires de la communauté éducative des modalités de coordination adap-

tées aux objectifs recherchés, par rapport aux missions de l’ESSMS et à l’intérêt de l’enfant, 

sans se limiter aux instances formelles : 

• distinguer les objectifs recherchés, en fonction des partenaires plus spécifiquement ciblés 

au sein de la communauté éducative :  

- connaissance mutuelle entre acteurs,  

- mise en place d’outils de coordination, 

- coordination autour d’une situation individuelle ; 

• formaliser des modalités simplifiées d’échange et de décision avec les partenaires de proxi-

mité étroite pour les accompagnements qui demandent une forte réactivité ; 

 
65 Voir les principes éthiques pour accompagner la scolarité.  
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• s’autoriser à être spontané lorsque la situation le justifie (un simple échange téléphonique 

suffit parfois pour désamorcer une difficulté ponctuelle). 

 

Pour aller plus loin : 

Outil La charte du partenariat en annexe > Synthèse et outils > La charte du partenariat 

 

➔ Programmer les temps de réunion avec les partenaires de la communauté éducative en avance 

et définir des ordres du jour partagés.  

➔ Certaines situations nécessitent une coordination accrue : situation complexe avec de nom-

breux acteurs et suivis à coordonner, situation identifiée comme critique avec un risque accru 

de crise ou de rupture, etc. Pour ces situations-là, il peut être envisagé de : 

• formaliser l’accompagnement de la scolarité et le rôle de chaque partenaire (parents, ensei-

gnants, équipe du ou des ESSMS qui accompagnent l’enfant) : 

- dans le champ du handicap, le PPS ou un PAG peuvent avoir cette fonction, 

- dans le champ de la protection de l’enfance, il peut être nécessaire de s’accorder sur un 

support commun avec les partenaires. Il peut s’agir du volet scolarité du PPE, dans la 

mesure où le secret professionnel et les principes du partage d’information sont respec-

tés66) ; 

• désigner un coordonnateur pour le parcours scolaire, qui sera à adapter en fonction du con-

texte :  

- s’appuyer sur le coordonnateur de parcours lorsqu’il existe : référent ASE en protection 

de l’enfance, enseignant référent dans le champ du handicap, coordonnateur de PAG, 

etc., 

- si la situation le justifie, désigner avec l’enfant et ses parents, et en concertation avec les 

partenaires de la communauté éducative, un coordonnateur du parcours scolaire au plus 

proche de l’accompagnement de l’enfant pour plus de réactivité et de souplesse par 

exemple, 

- s’assurer que l’enfant, ses parents, et l’ensemble des partenaires ont bien identifié ce 

coordonnateur et le formaliser si nécessaire. 

 

Pour aller plus loin : 

RBPP ANESM pp. 24-26 L’accompagnement des enfants ayant des difficultés psychologiques perturbant grave-

ment les processus de socialisation > Chapitre S’inscrire dans les protocoles de fonctionnement inter-administra-

tifs  

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimensions de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

Organisation interne et management d’équipe 

 
66 Voir le Point de repère « Le secret professionnel et le partage d’informations » 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/coordination_synthese_et_outils.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/web_rbpp_socialisation.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/web_rbpp_socialisation.pdf
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4.3. Coopérer, recueillir et partager les informations  

 

Point de repère : le secret professionnel et le partage d’informations 

L’échange et le partage d’informations doivent se faire dans le respect des articles L. 1110-4 et 

R. 1110-1 et suivants du Code de la santé publique : 

‒ « Toute personne prise en charge par […] un professionnel du secteur médico-social ou so-

cial ou un établissement ou service social et médico-social mentionné au I de l’article L. 312-

1 du CASF a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant. 

Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, ce secret couvre l’en-

semble des informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel, 

de tout membre du personnel de ces établissements, services ou organismes et de toute 

autre personne en relation, de par ses activités, avec ces établissements ou organismes. Il 

s’impose à tous les professionnels intervenant dans le système de santé 67. » 

‒ « Les professionnels participant à la prise en charge d’une même personne peuvent, en ap-

plication de l’article L. 1110-4 du CSP, échanger ou partager des informations relatives à la 

personne prise en charge dans la double limite : 

• des seules informations strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des 

soins, à la prévention ou au suivi médico-social et social de ladite personne ; 

• du périmètre de leurs missions68. » 

‒ « Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, 

d’informations nécessaires à la prise en charge d’une personne requiert son consentement 

préalable, recueilli par tout moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des conditions 

définies par décret pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des liber-

tés»69. » 

Recommandations 

➔ Veiller au respect du cadre juridique concernant le partage et la conservation des informations 

avec les partenaires de la communauté éducative, rappelé ci-dessus. 

➔ Se renseigner sur les outils numériques permettant de coordonner l’accompagnement de la 

scolarité (logiciels, systèmes d’information, applications numériques)70. 

 
67 Article L. 1110-4 du Code de la santé publique. 
68 Article R. 1110-1 du Code de la santé publique. 
69 Article L. 1110-4 du Code de la santé publique. 
70 Pour les enfants en situation de handicap par exemple, l’outil numérique Livret de parcours inclusif, élaboré par la DGESCO 
et la CNSA, facilite la coopération entre l’EN, les MDPH, les familles et les professionnels des ESSMS sous certaines conditions. Il 
sera déployé à partir de la rentrée scolaire 2021. https://www.cnsa.fr/grands-chantiers/programme-si-commun-mdph/le-livret-
parcours-inclusif 
Pour les enfants protégés et en situation de handicap, l’application numérique ALISEA Coordination, portée par le CREAI Nouvelle-
Aquitaine, facilite la coopération entre les professionnels de l’ASE, la MDPH et l’EN, en proposant plusieurs fonctionnalités : partage 
des évaluations des besoins, articulation des interventions, formalisation d’un projet interinstitutionnel déclinable en PPE,  PPS, PPC, 
coordination de situations complexes. 

https://www.cnsa.fr/grands-chantiers/programme-si-commun-mdph/le-livret-parcours-inclusif
https://www.cnsa.fr/grands-chantiers/programme-si-commun-mdph/le-livret-parcours-inclusif
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➔ Recueillir et partager des informations objectives et sans jugement, utiles et nécessaires pour 

accompagner la scolarité : 

• parcours, niveau scolaire et compétences ; 

• leviers : supports ou outils qui fonctionnent, adaptations pédagogiques et aménagements 

éventuels, compétences de l’enfant sur lesquelles s’appuyer pour contourner la difficulté. Il 

peut s’agir d’observations du quotidien comme : « Enfant très à l’aise sur les supports vi-

suels » ; « fort intérêt pour la musique », etc. ; 

• freins : besoins liés à la scolarité, difficultés éventuelles ou prévisibles ; 

• objectifs : apprentissages, compétences psychosociales, etc. ; 

• points de vigilance éventuels. 

➔ Utiliser un vocabulaire accessible à tous lors des échanges avec les partenaires de la commu-

nauté éducative et dans les documents partagés. S’assurer que l’on donne le même sens aux 

termes employés.  

Par exemple, éviter le jargon, les acronymes ou les mots ou expressions polysémiques (par 

exemple « l’équipe éducative » désigne des professionnels différents pour les parents, pour la 

communauté scolaire ou pour un ESSMS). 

➔ S’appuyer sur l’approche positive dans les échanges avec les partenaires en valorisant les 

compétences de l’enfant, ses centres d’intérêt, les leviers et les solutions à envisager pour l’ac-

compagner dans son parcours scolaire. 

 

Pour aller plus loin :  

Outil Approche positive en annexe  

➔ Échanger régulièrement avec les partenaires de la communauté éducative qui interviennent 

auprès de l’enfant (les parents, les enseignants, les autres ESSMS ou professionnels de réé-

ducation éventuels) pour suivre l’accompagnement de sa scolarité et le faire évoluer si néces-

saire.  

Par exemple, se renseigner régulièrement auprès de l’enseignant sur la pédagogie et les amé-

nagements mis en place dans la classe pour l’enfant. 

 

Pour aller plus loin : 

RBPP ANESM Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de handicap  

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Coopération avec les partenaires 

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2839995/fr/pratiques-de-cooperation-et-de-coordination-du-parcours-de-la-personne-en-situation-de-handicap
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5. Intervenir dans l’école : les missions 

d’appui ressource   
 

Pour contribuer à l’amélioration des parcours scolaires des enfants en situation de handicap et des 

enfants accompagnés dans le cadre d’une mesure de protection de l’enfance, les établissements so-

ciaux et médico-sociaux peuvent être amenés à intervenir directement auprès des établissements sco-

laires dans le cadre de missions d’appui ressource71. Il s’agit de toutes les interventions visant la 

transmission de l’expertise sociale et médico-sociale à la communauté scolaire et contribuant ainsi à 

favoriser un climat scolaire apaisé. 

Le climat scolaire reflète l’expérience qu’ont les élèves, leurs parents et les professionnels de la vie 

scolaire. C’est une notion en partie subjective qui dépend de l’expérience vécue par chacun, notam-

ment le sentiment de sécurité, de bien-être et d’appartenance à l’école. Plusieurs facteurs, sur lesquels 

il est possible d’agir, influencent le climat scolaire : la dynamique collective des équipes de profession-

nels (contre le sentiment d’isolement et de solitude) ; les pratiques pédagogiques et éducatives en 

faveur de l’engagement et de la motivation des élèves, le fonctionnement de l’établissement et de la 

classe (un cadre et des règles justes, explicites et explicitées), la prévention de la violence et du har-

cèlement, la coopération avec les familles, la coopération avec les partenaires de la communauté 

éducative, et enfin la qualité de l’organisation du temps et de l’espace à l’école72 (37, 38).  

Les enfants en situation de handicap et les enfants accompagnés par la protection de l’enfance peu-

vent être particulièrement sensibles à ces différents facteurs73, qui influencent leurs vécus et leurs 

parcours scolaires (5, 6, 14, 15, 39, 40). Il est donc nécessaire d’agir sur ces facteurs en prenant en 

compte les besoins de ces enfants.  

Les professionnels des ESSMS peuvent y contribuer à travers des interventions d’appui ressource à 

mettre en place en lien avec les équipes de la communauté scolaire, en favorisant une approche plu-

ridisciplinaire, transversale et complémentaire. Trois axes d’intervention sont déclinés dans les parties 

de ce chapitre :  

‒ conseiller les équipes pédagogiques en s’appuyant sur l’expertise sociale et médico-sociale ;  

‒ mener des actions en faveur d’un climat relationnel positif entre tous les élèves ; 

‒ contribuer à l’aménagement des espaces et de l’environnement. 

 

 

  

 
71 Voir les repères professionnels « Les missions d’appui ressource à mettre en œuvre au sein de l’école ». 
72 https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/comprendre/quest-ce-que-le-climat-scolaire.html ;  

https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918 ;  

https://www.education.gouv.fr/media/19694/download 
73 Méconnaissance des besoins de ces élèves par les équipes pédagogiques, manque de ressources, pédagogies inadaptées, pro-
blèmes de violence et de harcèlement, etc. 

Repères lexicaux (annexe 1) : les établissements scolaires, les équipes pédagogiques, 

les équipes de vie scolaire, la communauté scolaire, la communauté éducative 

https://www.reseau-canope.fr/climatscolaire/comprendre/quest-ce-que-le-climat-scolaire.html
https://www.education.gouv.fr/climat-scolaire-et-prevention-des-violences-11918
https://www.education.gouv.fr/media/19694/download
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Témoignages et dessins d’enfants et adolescents accompagnés au sein de SESSAD, MECS, IME et 

foyer de l’enfance, répondant à la question : « Quelle serait pour toi l’école idéale ? » La question a 

été adaptée à l’âge de l’enfant et à ses capacités de compréhension et de communication. 
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5.1. Proposer l’expertise sociale et médico-sociale à la communauté 

scolaire 

Recommandations 

➔ Évaluer avec les équipes de l’établissement scolaire (équipes de direction, pédagogique et de 

vie scolaire) leurs besoins d’informations, de sensibilisation, d’outils ou de conseils (intervention 

en situation réelle, mise en place d’outils, proposition d’adaptations pouvant être mobilisées sur 

le plan pédagogique). 

Par exemple : 

• identifier et analyser les inquiétudes ou réticences éventuelles exprimées sans préjuger une 

opposition de principe ;  

• engager avec les partenaires une réflexion sur leurs besoins ;  

• faire un état des lieux des problématiques éventuelles rencontrées au sein de l’établissement 

scolaire (moqueries, harcèlement, comportements-problèmes, etc.) et des outils et interven-

tions déjà mis en place (par exemple, sensibilisation des équipes de vie scolaire, « plan anti-

harcèlement », etc.). 

➔ Définir et adapter, avec les équipes de l’établissement scolaire (équipes de direction, pédago-

gique et de vie scolaire), les objectifs recherchés, le format d’intervention le plus approprié, sa 

régularité, sa durée, les destinataires, etc. 

Par exemple, il peut s’agir de démarche de sensibilisation des équipes pédagogiques ou de vie 

scolaire, de conseils sur des situations individuelles d’enfants, de mise en place d’adaptations, 

d’aménagement des espaces à envisager avec l’équipe de direction, etc. 

➔ S’appuyer sur des professionnels formés et expérimentés pour les démarches de sensibilisation 

mises en place :  

• les professionnels de l’ESSMS (pour la sensibilisation aux besoins de l’enfant, par exemple) ; 

• les professionnels spécialisés et les professionnels ressources de l’Éducation nationale, 

comme les enseignants spécialisés, les enseignants référents et coordonnateurs d’Ulis, les 

équipes des RASED et des SEGPA, l’assistant du service social en faveur des élèves, le 

psychologue de l’EN, les professeurs ressources, les médecins et infirmiers de l’EN, etc. ; 

• il peut également être intéressant de s’appuyer sur des ressources externes : intervenants 

associatifs, associations représentantes d’usagers74, CRA, CRTLA, etc. 

➔ Participer aux réflexions et démarches collectives, en lien avec l’ensemble de la communauté 

éducative (l’équipe de direction de l’établissement scolaire, les équipes pédagogiques, les 

équipes de vie scolaire, les professionnels ressources de la communauté scolaire75, les autres 

ESSMS) pour développer des solutions aux besoins non satisfaits du territoire en lien avec la 

scolarité (problématiques de transports, comportements-problèmes, situations de crise, etc.).  

 

 
74 Plusieurs associations représentantes d’usagers proposent de la sensibilisation en s’appuyant notamment sur des personnes 
elles-mêmes concernées (adultes en situation de handicap ou adultes ayant vécu un parcours en protection de l’enfance) pour avoir 
un meilleur impact. 
75 Voir les repères lexicaux. 
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➔ Coconstruire les adaptations et supports pédagogiques éventuels avec les partenaires de la 

communauté éducative concernés (les parents, les équipes pédagogiques, équipes de vie sco-

laire, professionnels libéraux de rééducation, par exemple). Privilégier une démarche d’élabo-

ration conjointe s’appuyant sur les expertises des partenaires et tenant compte de leurs 

contraintes pour permettre à chacun d’être acteur de la résolution du problème.  

➔ Privilégier les activités « renforçantes »76, c’est-à-dire qui mettent l’élève en réussite, pour fa-

voriser sa motivation et son engagement dans les apprentissages. La motivation est un élément 

clé pour amener les enfants dans un cercle vertueux de bien-être scolaire, d’autonomie, d’envie 

d’apprendre. Les activités renforçantes émergent souvent de l’enfant lui-même. 

 

Pour aller plus loin : 

Outil Approche positive en annexe 

 

 

 

Point de vigilance   

La coopération avec la communauté scolaire doit s’appuyer sur la reconnaissance et la valorisation 

des compétences respectives de chacun, pour éviter le sentiment d’isolement, d’épuisement ou 

d’incompétence que pourrait ressentir l’un des partenaires. Elle vise une mobilisation collective, plu-

ridisciplinaire et interinstitutionnelle, pour résoudre les difficultés rencontrées. 

Notamment, les conseils proposés doivent être clairs, accessibles et coordonnés pour ne pas ame-

nuir la disponibilité de l’enseignant, par exemple, à s’impliquer auprès de l’ensemble de ses élèves. 

 

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Mission d’appui ressource 

 

  

 
76 La pédagogie de la réussite prend appui sur les théories de la compétence qui définissent le besoin de compétence comme un 
besoin inné « d’interagir efficacement avec son environnement social et d’atteindre les performances souhaitées ». Les éléments 
qui agissent sur le sentiment de compétence sont par exemple les feedbacks de l’enseignant, l’effet Pygmalion, la nature intrinsèque 
ou extrinsèque des objectifs, la comparaison sociale, le genre. Pour renforcer ce sentiment de compétences, la pédagogie de la 
réussite s’appuie sur la définition d’objectifs clairs et explicites, le droit à l’erreur, l’acceptation de « l’échec » comme un défi à relever 
et une opportunité d’apprendre, etc. (41). 



 

 HAS • Accompagner la scolarité et contribuer à l’inclusion scolaire • septembre 2021                               60 

5.2. Mener des actions en faveur d’un climat relationnel positif entre 

tous les élèves   

Recommandations 

➔ En lien avec les équipes de l’établissement scolaire (équipe de direction, équipes pédago-

giques, équipes de vie scolaire), évaluer et définir les actions qui pourraient être menées pour 

favoriser un climat relationnel positif entre élèves.  

Par exemple :  

• faire un état des lieux du climat relationnel entre enfants, en s’appuyant sur les profession-

nels formés (éducateurs, ergothérapeutes, psychologues, etc.) ; 

• identifier les besoins de sensibilisation des élèves ; 

• proposer aux équipes pédagogiques et de vie scolaire d’élaborer des activités dans la classe 

et sur les temps périscolaires favorisant les relations positives entre tous les élèves. 

➔ Élaborer avec les équipes de l’établissement scolaire (l’équipe de direction, les équipes péda-

gogiques et de vie scolaire notamment) des activités à mettre en place dans les classes et lors 

des temps périscolaires, qui favorisent la pair-aidance et l’aide spontanée que peuvent s’appor-

ter les enfants entre eux. 

Par exemple, proposer des activités qui valorisent les compétences et capacités de tous les 

enfants, dans une dynamique de réciprocité où chacun peut être alternativement « aidé » et 

« aidant » : clubs d’élèves autour d’un loisir commun, binômes d’entraide pour les apprentis-

sages, mentorat entre les plus jeunes et les plus âgés, etc. Accompagner les enfants dans 

l’apprentissage du rôle spécifique qui leur est éventuellement attribué (mentor, animateur de 

club, etc.). 

 

Pour aller plus loin : 

Exemples de ressources autour de la pair-aidance : 

La boîte à outils d’Anna, de l’association Anna : site internet  

Le manuel Comment être un super copain : manuel en ligne 

 

 

➔ Présenter aux autres élèves les moyens de communication alternatifs éventuels pour leur per-

mettre de communiquer entre eux, en envisageant par exemple des ateliers d’initiation à la LSF, 

au LPC, aux systèmes de pictogrammes, etc. 

 

Lorsqu’une démarche de sensibilisation est définie en accord avec les partenaires de la com-

munauté scolaire  

➔ Respecter la confidentialité des situations individuelles sans cibler un ou des élèves en particu-

lier.  

 

 

 

http://www.anna-asso.fr/autres-projets/
https://www.autisme.qc.ca/assets/files/07-boite-outils/Sensibilisation/manuel_complet_comment_etre_un_super_copain.pdf
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➔ S’appuyer sur des professionnels formés et expérimentés pour élaborer la démarche avec les 

équipes de l’établissement scolaire :  

• les professionnels de l’ESSMS ; 

• les professionnels spécialisés de l’Éducation nationale, comme l’assistant du service social 

en faveur des élèves, le psychologue de l’EN, les équipes des RASED et des SEGPA, les 

enseignants référents et coordonnateurs d’Ulis, les professeurs ressources, les médecins et 

infirmiers de l’EN, etc. ; 

• il peut également être intéressant de s’appuyer sur des ressources externes : intervenants 

associatifs, associations représentantes d’usagers77, CRA, CRTLA, etc.  

 

Pour aller plus loin : 

Ressources numériques institutionnelles et sites de référence utiles pour la sensibilisation : 

Le site internet de l’Institut national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés 

et les enseignements adaptés (INSHEA) : site internet  

Le site internet Éduscol : site internet  

Le réseau Canopé et la plateforme Cap école inclusive : site internet 

La plateforme de ressources Lumni : site internet 

 

➔ Mener la démarche de sensibilisation des élèves de manière continue et régulière, en adaptant 

son intensité aux objectifs. Inclure des temps d’échange pendant lesquels les élèves peuvent 

poser des questions, s’exprimer et discuter. Permettre aux enfants sensibilisés, s’ils le souhai-

tent, de transmettre à leur tour ce qu’ils ont retenu à d’autres élèves. 

➔ Impliquer l’ensemble des professionnels intervenant auprès des enfants à la démarche de sen-

sibilisation, pour qu’ils puissent relayer dans leurs attitudes et discours les objectifs de la sen-

sibilisation. 

➔ Pour une sensibilisation au handicap, s’appuyer sur plusieurs types d’interventions et suivre 

plusieurs étapes pour permettre aux enfants de : 

• comprendre le handicap, ses conséquences concrètes au quotidien ; 

• percevoir des compétences ou points forts chez les personnes en situation de handicap ; 

• comprendre qu’au-delà des différences, ils partagent des besoins communs : le besoin d’être 

respecté, d’avoir des amis, etc. ; 

• poser des questions et exprimer leurs points de vue vis-à-vis du handicap ; 

• interagir avec les enfants en situation de handicap et être encouragés à avoir une attitude 

positive, à travers des activités structurées (ne pas se limiter à une approche « théorique » 

du handicap, leur permettre de concrétiser ce qui est transmis dans les relations qu’ils déve-

loppent avec les enfants en situation de handicap). 

 
77 Plusieurs associations représentantes d’usagers proposent de la sensibilisation en s’appuyant notamment sur des personnes 
elles-mêmes concernées (adultes en situation de handicap ou adultes ayant vécu un parcours en protection de l’enfance) pour avoir 
un meilleur impact. 

https://www.inshea.fr/
https://eduscol.education.fr/1265/ressources-pour-sensibiliser-les-eleves-du-premier-degre-au-handicap
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
https://www.lumni.fr/
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Points de vigilance   

1. L’attitude des adultes impacte les relations entre les enfants : elle peut favoriser des relations 

respectueuses, amicales ou même complices, ou au contraire, en cas d’indifférence par 

exemple, laisser place au manque de respect, aux moqueries ou brimades.   

2. Les programmes de sensibilisation ne s’appuyant que sur de l’information descendante peu-

vent être sans effets ou même avoir des effets négatifs. Les discussions de groupe sont 

cruciales pour obtenir un effet positif, notamment sur les relations entre élèves.  

 

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Mission d’appui ressource 

5.3. Contribuer à l’aménagement des espaces au sein de l’école 

Recommandations 

➔ Contribuer, avec les équipes de l’établissement scolaire (équipe de direction, équipes pédago-

giques et de vie scolaire, professionnels ressources de la communauté scolaire) et en s’ap-

puyant sur des professionnels formés et habilités (ergothérapeutes, psychomotriciens, 

psychologues, orthophonistes, etc.), à l’évaluation des besoins et des capacités des enfants en 

matière de communication, d’accessibilité, de mobilité, d’orientation dans l’espace et dans le 

temps, de sécurité. Cette évaluation a pour objectif d’adapter l’aménagement de l’environne-

ment pour favoriser le développement de l’autonomie de tous les élèves.  

 

Pour aller plus loin : 

Pour les besoins particuliers des enfants en situation de handicap, s’appuyer sur les recommandations existantes, 

les ressources numériques institutionnelles et sites de référence : 

RBPP HAS-ANESM Autisme et autres troubles envahissants du développement : interventions éducatives et thé-

rapeutiques coordonnées chez l’enfant et l’adolescent  

RBPP HAS p. 7 L’accompagnement de la personne polyhandicapée dans sa spécificité : les dimensions fonction-

nelles  

RBPP ANESM Les comportements-problèmes : prévention et réponses 

Le site internet de l’Institut national supérieur de formation et de recherche pour l’éducation des jeunes handicapés 

et les enseignements adaptés (INSHEA) : site internet  

Le site internet Éduscol : site internet  

Le réseau Canopé et la plateforme Cap école inclusive : site internet 

 

➔ Prendre en compte pour cette évaluation l’interaction entre les caractéristiques des enfants 

(profils sensoriels, cognitifs, émotionnels, compétences psychosociales et psychomotrices) et 

les caractéristiques de l’environnement. 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-03/recommandations_autisme_ted_enfant_adolescent_interventions.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2012-03/recommandations_autisme_ted_enfant_adolescent_interventions.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/polyhandicap_2_dimensions_fonct.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-11/polyhandicap_2_dimensions_fonct.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2834964/fr/les-comportements-problemes-au-sein-des-etablissements-et-services-accueillant-des-enfants-et-adultes-handicapes-prevention-et-reponses
https://www.inshea.fr/
https://eduscol.education.fr/1265/ressources-pour-sensibiliser-les-eleves-du-premier-degre-au-handicap
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
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Par exemple, les aspects suivants peuvent être analysés en lien avec les caractéristiques des 

élèves : 

• mobilité et accessibilité des espaces : favoriser les accès en fonction des capacités et be-

soins des profils d’élèves en veillant à éviter toute forme de discrimination ; 

• symbolique des espaces : non-cloisonnement/exclusion des publics ; 

• lisibilité des espaces : caractéristique d’un lieu, amélioration de la signalétique (notamment 

pour les personnes avec une déficience visuelle ou auditive ou des difficultés de lecture), 

simplifier les informations par affichage et respecter certains principes de lisibilité (choix des 

polices de caractère, taille, niveaux de contraste, séparation des blocs de texte, etc.) ; 

• dynamique : fluidifier les circulations, éviter une trop forte densité humaine, etc. ; 

• confort sensoriel : gestion de l’acoustique, des éclairages, des couleurs, etc., en tenant 

compte de l’hypersensibilité sensorielle que peuvent avoir certains enfants. 

➔ Associer les élèves à cette évaluation en interrogeant leur ressenti et leur point de vue. Cela 

peut être fait à travers des ateliers, des temps dédiés et des supports adaptés à leurs capacités. 

➔ Contribuer, avec les équipes de l’établissement scolaire (équipe de direction, équipes pédago-

giques et de vie scolaire, professionnels ressources de la communauté scolaire), aux aména-

gements et à l’animation de différents espaces, adaptés aux besoins des enfants et aux 

différents temps scolaires, accessibles à tous : 

• à l’échelle de l’établissement, par exemple :  

- un espace offrant à tout enfant qui en a besoin un temps au calme, en retrait du collectif, 

pour se ressourcer entre deux temps d’apprentissage, ou pour être accompagné pour la 

régulation des émotions ou de « comportements-problèmes », 

- un espace de repos, de soins ou de change, 

- une zone de jeux calmes dans la cour de récréation, accessible à tous les élèves qui le 

souhaitent, 

- des espaces en lien avec les transitions, comme un espace d’accueil permettant aux 

élèves de se repérer et de rythmer la journée (notamment pour les enfants particulière-

ment sensibles aux transitions) ; 

• à l’échelle de la classe, par exemple des espaces de travail adaptés en fonction des besoins 

des enfants. 

 

Pour aller plus loin : 

RBPP ANESM Les comportements-problèmes : prévention et réponses > Volet 3 Les espaces de calme-retrait et 

d’apaisement  

 

Repères professionnels (annexe 2)  

Dimension de la pratique professionnelle  

Mission d’appui ressource 

 

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/rbpp_les_espaces_de_calme_retrait.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2018-03/rbpp_les_espaces_de_calme_retrait.pdf
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Annexe 1. Repères lexicaux : acteurs et concepts 

Les acteurs  

L’enfant : pour des raisons pratiques, le terme « enfant » est ici retenu78. Il doit être entendu au sens 

large : il inclut l’enfant, l’adolescent et le jeune majeur ayant une mesure de protection de l’enfance 

et/ou en situation de handicap, dont il s’agit d’accompagner et de soutenir le parcours scolaire, depuis 

l’âge d’entrée en maternelle jusqu’à la transition vers les études supérieures.  

Les parents : le ou les parents de l’enfant ou les personnes exerçant l’autorité parentale.  

La famille : la cellule familiale incluant l’enfant, ses parents et sa fratrie. 

Les ESSMS : les établissements et services, dotés ou non de la personnalité morale, définis à l’article 

L. 312-1 du CASF. « Les établissements et services sociaux et médico-sociaux délivrent des presta-

tions à domicile, en milieu de vie ordinaire, en accueil familial ou dans une structure de prise en charge. 

Ils assurent l’accueil à titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou 

partiel, avec ou sans hébergement, en internat, semi-internat ou externat79. » 

Les professionnels des ESSMS : tous les professionnels qui travaillent au sein des ESSMS : profes-

sionnels socio-éducatifs, assistants familiaux, psychologues, professionnels paramédicaux, médecins, 

chefs de service, directeurs, professionnels techniques et administratifs, etc. 

Les établissements scolaires : les établissements publics de l’Éducation nationale, les établisse-

ments privés sous contrat, les établissements d’enseignement agricole et les établissements d’ensei-

gnement pour déficients sensoriels, du premier et du second degré (écoles maternelles et primaires, 

collèges, lycées). 

Les équipes pédagogiques : l’ensemble des professionnels qui interviennent auprès des enfants et 

adolescents au sein des établissements scolaires lors des temps de classe : enseignants, enseignants 

spécialisés, AESH, ATSEM en maternelle.  

Les équipes de vie scolaire : les agents des établissements scolaires et des collectivités territoriales 

qui interviennent auprès des enfants et adolescents au sein des établissements scolaires lors des 

temps périscolaires : récréations, cantine, centres de loisirs, étude, etc. Par exemple, les assistants 

d’éducation (surveillants) et le conseiller principal d’éducation dans le second degré, les animateurs 

des activités périscolaires, les personnels de service et de restauration, etc. 

L’équipe de direction : le directeur de l’établissement scolaire et le conseiller principal d’éducation 

(CPE) dans le second degré. 

  

 
78 Comme le dispose la Convention internationale des droits de l’enfant : « un enfant s’entend de tout être humain âgé de moins de 
dix-huit ans ». Toutefois, la scolarité ne se termine pas à 18 ans et les enfants et jeunes dans les champs du handicap et de la 
protection de l’enfance peuvent avoir besoin d’un accompagnement dans leur scolarité au-delà de 18 ans. 
79 Article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles. 
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La communauté scolaire : l’ensemble des acteurs qui travaillent au sein des établissements scolaires 

ou en soutien de ceux-ci, c’est-à-dire : les équipes pédagogiques, de vie scolaire et de direction. La 

communauté scolaire inclut également les professionnels ressources intervenant dans le projet péda-

gogique : inspecteurs, membres du RASED (à l’école élémentaire), psychologues (dans le premier et 

second degré), médecins et infirmiers scolaires, assistants de service social scolaire. 

La communauté éducative : l’ensemble des acteurs qui contribuent au bien-être et à la réussite du 

parcours scolaire de l’enfant. Conformément à ce qui est prévu par le Code de l’éducation80, elle inclut : 

les élèves, les parents d’élèves, l’ensemble des acteurs de la communauté scolaire (voir ci-dessus), 

les professionnels des ESSMS, les professionnels médicaux et paramédicaux qui interviennent par 

des soins et rééducations auprès de l’enfant (médecins, infirmiers, orthophonistes, kinésithérapeutes, 

psychomotriciens, ergothérapeutes, etc.), les acteurs associatifs et institutionnels qui interviennent 

dans les parcours scolaires ou les impactent par leurs interventions.  

Les concepts 

La scolarité de l’enfant : désigne toute forme de scolarisation, quelles qu’en soient les modalités : 

scolarité en milieu ordinaire, au sein d’un dispositif spécialisé, en unité d’enseignement « externe » ou 

au sein d’un ESSMS, etc.   

Le parcours scolaire : ce terme est employé pour refléter le caractère dynamique de la scolarité et la 

pluralité des formes qu’elle peut prendre à travers les différentes étapes de son développement.  

Le bien-être scolaire : cette notion « renvoie à un degré de satisfaction individuel de l’élève dans les 

différents aspects de sa vie scolaire » (34). L’élève vit positivement son parcours scolaire et en tire des 

bénéfices en matière d’apprentissages et de développement physique, cognitif, affectif et social. Cette 

notion permet de véhiculer une conception large et écologique81 des objectifs de l’accompagnement 

proposé par les ESSMS concernant la scolarité, et plus adaptée que la notion de réussite scolaire, qui 

est plus restrictive car globalement associée aux résultats scolaires de l’élève. 

Le projet : le terme de « projet » est employé pour désigner les supports utilisés par les professionnels 

pour concevoir et coordonner l’accompagnement de l’enfant (global et dans sa scolarité : « projet per-

sonnalisé », PPS, PPE, par exemple). Ce terme ne doit pas être perçu comme une injonction implicite 

pour l’enfant de figer des objectifs et des choix définitifs pour sa scolarité.  

La déscolarisation : désigne l’absence de l’enfant, temporaire ou permanente, lors de temps sco-

laires habituellement prévus, quelles qu’en soient les causes : exclusion, activité de rééducation, con-

sultation médicale, audience, etc.  

 
80 Article L. 111-3 du Code de l’éducation : « Dans chaque école, collège ou lycée, la communauté éducative rassemble les élèves 
et tous ceux qui, dans l’établissement scolaire ou en relation avec lui, participent à l’accomplissement de ses missions. Elle réunit 
les personnels des écoles et établissements, les parents d’élèves, les collectivités territoriales, les associations éducatives complé-
mentaires de l’enseignement public ainsi que les acteurs institutionnels, économiques et sociaux, associés au service public de 
l’éducation. Dans le cadre d’une école inclusive, elle fonde sa cohésion sur la complémentarité des expertises. »  
81 Suivant le modèle écologique présenté précédemment. 
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Annexe 2. Repères professionnels : les dimensions de la pratique professionnelle  

 

Plusieurs dimensions de la pratique professionnelle sont mobilisées pour accompagner la scolarité au 

sein des ESSMS. Ces dimensions peuvent être mises en œuvre par l’ensemble des professionnels ou 

par certains d’entre eux seulement, en fonction de leur métier. Pour permettre à chaque professionnel 

de repérer facilement les recommandations qui s’adressent à lui, ces dimensions sont précisées en fin 

de chaque partie dans le document, et explicitées ci-dessous :  

‒ la posture professionnelle : il s’agit d’un questionnement individuel et d’une approche délibé-

rément adaptée, visant une posture professionnelle en faveur du travail d’accompagnement de 

l’enfant et de sa famille et du travail de coopération avec les partenaires. Ce questionnement 

concerne tout professionnel, quelles que soient ses interventions ; 

‒ le travail éducatif et social : cela inclut toutes les actions de soin et d’accompagnement de 

l’enfant et de sa famille82. Ces actions concernent les professionnels qui accompagnent l’en-

fant : les éducateurs, moniteurs, psychologues, orthophonistes, etc. ; 

‒ l’organisation interne et le management d’équipe au sein de l’ESSMS : cela inclut tout ce 

qui concerne le pilotage et la direction de l’ESSMS, le management des équipes, l’information 

et la communication, la gestion de la qualité et sécurité83. Ces actions concernent les cadres et 

les directeurs ; 

‒ la coopération avec les partenaires : cela inclut toutes les actions visant le développement 

des relations avec les partenaires du territoire et les actions de coordination en faveur de l’ac-

compagnement global du parcours scolaire de l’enfant84. Elles concernent tous les profession-

nels qui interviennent dans le parcours scolaire de l’enfant et s’inscrivent de ce fait dans la 

communauté éducative ; 

‒ les missions d’appui ressource à mettre en œuvre au sein de l’école85 : il s’agit de toutes 

les interventions visant la transmission de l’expertise sociale et médico-sociale aux établisse-

ments et dispositifs scolaires, en faveur d’une scolarité inclusive et adaptée pour les enfants en 

situation de handicap et/ou accompagnés par la protection de l’enfance.  

 

 
82 Ces actions correspondent par exemple aux fonctions 2-1 à 2-3 du bloc « Prestations de soin et d’accompagnement » de la 
nomenclature Serafin-PH : les actions de soin, maintien et développement des capacités fonctionnelles, les actions en faveur de 
l’autonomie et de la participation sociale. 
83 Ces actions correspondent par exemple aux fonctions 3-1-1 à 3-1-4 du bloc « Pilotage et fonctions supports » de la nomenclature 
Serafin-PH : la gestion des ressources humaines, l’information et la communication interne et externe, la démarche d’amélioration 
continue de la qualité, l’analyse des pratiques, la supervision, etc.  
84 Ces actions correspondent par exemple aux fonctions 2-4 « Prestation de coordination renforcée » et 3-1-5-1 « Relations avec le 
territoire : coopérations, conventions avec les acteurs spécialisés et du droit commun » du bloc « Prestations » de la nomenclature 
Serafin-PH.  
85 Actions des ESSMS en matière d’appui/ressources sur le territoire, extraites de la nomenclature Serafin-PH : « L’ESSMS est 
identifié comme expert sur son territoire, il mobilise les tiers, répond à leurs sollicitations en matière de conseil ou de formation. 
Exemples : participer à la formation de professionnels, mener des actions de sensibilisation auprès de professionnels ou tout public, 
expertise-conseil et mise à disposition de temps de personnels auprès d’autres structures, mise à disposition/prêt de matériel spé-
cifique. » 
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Annexe 3. Principes éthiques pour accompagner la scolarité  

 

Le travail mené pour élaborer ces recommandations a mis en lumière plusieurs principes éthiques. 

Ces principes doivent être partagés et portés par l’ensemble des acteurs de la communauté éducative, 

pour construire un environnement global en faveur de parcours scolaires adaptés et vecteurs de bien-

être scolaire pour les enfants accompagnés.  

➔ Tout enfant, quels que soient sa situation et ses éventuels besoins particuliers, a la capacité 

d’apprendre, de progresser, de développer ses compétences, ses connaissances et son auto-

nomie, et de s’épanouir.  

➔ La scolarité vise plusieurs objectifs : le développement des connaissances, la socialisation et 

l’acquisition de valeurs communes, parmi lesquelles figure le respect de l’égale dignité des êtres 

humains86.  

➔ Pour chaque enfant, une scolarité effective doit être recherchée en priorité.  

− En effet, rendre effectif son droit à la scolarité, c’est reconnaître son appartenance pleine et entière 

à notre société.  

− Déscolariser un enfant, même lorsque cela est envisagé dans son intérêt, le prive d’une source de 

développement essentielle en tant que futur citoyen, véhicule l’idée d’une moindre importance de 

la scolarité pour lui et contribue ainsi à le stigmatiser par rapport aux autres enfants. 

➔ Pour chaque enfant, la stabilité de la scolarité doit être recherchée en priorité.  

− En effet, la stabilité de l’environnement est essentielle pour le développement de l’enfant87. Elle lui 

permet de prendre appui sur des repères sécurisants. La stabilité de la scolarité doit donc elle 

aussi être systématiquement recherchée lors des orientations impactant le parcours de l’enfant, au 

même titre que la stabilité de son environnement au sens large : réseau social, lieu de vie, etc.88. 

➔ Pour chaque enfant, l’assiduité dans la scolarité doit elle aussi être systématiquement recher-

chée lors de l’organisation des soins et de la programmation des audiences ou de toute réunion 

impliquant l’enfant en dehors du temps scolaire.  

➔ Enfin, le bien-être scolaire de l’enfant est une responsabilité qui incombe, de manière partagée, 

à l’ensemble des acteurs de la communauté éducative, qui sont, chacun à leur niveau et de 

manière complémentaire, légitimes et compétents pour accompagner l’enfant dans son par-

cours scolaire.  

 

 
86 Article L. 111-1 du Code de l’éducation.   
87 Ce principe de stabilité du parcours de l’enfant, auquel doit veiller le service de l’Aide sociale à l’enfance, est rappelé à  l’article L. 
221-1 du Code de l’action sociale et des familles. 
88 Par exemple, le maintien de l’enfant dans son établissement scolaire d’origine lors d’un placement décidé en cours d’année. 
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Annexe 4. L’approche positive 

 

L’approche positive est une manière d’aborder l’accompagnement d’une personne. Elle a fait l’objet 

de recherches et de développements théoriques89 et pratiques, qui peuvent faciliter son appropriation 

et sa mise en œuvre dans des contextes spécifiques.  

Cette approche s’appuie sur des valeurs humaines comme la reconnaissance et la valorisation du 

point de vue de chacun, du potentiel et de la capacité, pour toute personne, à apprendre, à s’adapter, 

à évoluer et à se développer tout au long de la vie. Elle reconnaît l’impact de facteurs environnemen-

taux sur la trajectoire et le développement de la personne, en interaction avec ses caractéristiques 

individuelles. C’est une approche qui s’applique dans toutes les dimensions de l’accompagnement : 

posture, évaluation, définition d’un projet individuel d’accompagnement, accompagnement éducatif, 

etc.  

L’approche positive dans l’accompagnement de la scolarité  

L’approche positive est particulièrement utile dans l’accompagnement de la scolarité. Elle peut être 

déclinée dans les différentes démarches de cet accompagnement :  

‒ elle reconnaît la participation active de la famille et de l’entourage dans la trajectoire scolaire 

de l’enfant. De ce fait, elle s’appuie sur un processus d’échanges réciproques d’information et 

de planification avec eux : « Ce type de partenariat s’inscrit dans un modèle où la personne, 

son réseau de soutien naturel, les intervenants, les professionnels et les chercheurs sont des 

collaborateurs90 » ; 

‒ elle s’appuie sur une évaluation qui tient compte des interactions entre les facteurs environne-

mentaux et les caractéristiques individuelles de l’enfant, pour analyser les besoins de l’enfant 

et définir les adaptations et outils qui doivent être mis en place ; 

‒ elle détermine des objectifs et définit des stratégies d’intervention et de prévention qui permet-

tent à l’enfant de s’exprimer (ses désirs, ses émotions, ses besoins, ses choix personnels, etc.), 

d’accéder aux apprentissages, d’expérimenter, de progresser, de participer à la vie quotidienne 

et sociale et de se sentir utile. 

Les savoir-être et savoir-faire dans l’approche positive 

L’approche positive se manifeste également dans l’accompagnement de l’enfant au quotidien. Cer-

taines situations, notamment quand l’enfant a un comportement inadapté (colère, cris, etc.), peuvent 

impacter les professionnels et influencer par la suite leur mode d’intervention.  

L’approche positive vise à définir les savoir-être et savoir-faire permettant de préserver une posture 

professionnelle adaptée, pour rassurer et calmer l’enfant dans ce type de situations et chaque fois que 

cela s’avère nécessaire pour lui montrer que l’on a confiance en ses capacités.  

 

 

 
89 LABBÉ, L., FRASER, D. L’approche positive : un modèle global et intégratif d’intervention. In : TASSÉ, C.  MORIN, D. La déficience 
intellectuelle. Montréal : Gaëtan Morin, 2003, pp. 183-201. 
90 LABBÉ, L., FRASER, D. L’approche positive : un modèle global et intégratif d’intervention. In : TASSÉ, C. MORIN, 

D. La déficience intellectuelle. Montréal : Gaëtan Morin, 2003, pp. 183-201. 
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Elle peut s’appuyer par exemple sur les savoir-être suivants :  

‒ se centrer sur l’enfant ; 

‒ se remettre en question ; 

‒ être à l’écoute de l’enfant, lui permettre de faire ses propres choix ; 

‒ témoigner de la considération à l’enfant et à ses proches ; 

‒ respecter l’enfant. 

 

L’approche positive s’appuie d’autre part sur des savoir-faire. Les pratiques et interventions ci-dessous 

en sont des illustrations. La liste n’est pas exhaustive. Il appartient à chacun de la compléter et d’adap-

ter la posture, la communication et les réponses en fonction de chaque l’enfant. 

 

Attitudes langagières 

 

‒ Utiliser des phrases courtes et simples (sujet, verbe et complément) pour les consignes ou 

explications. 

‒ Utiliser un vocabulaire concret et courant. 

‒ Donner une consigne à la fois. 

‒ Utiliser un vocabulaire mélioratif pour qualifier la situation, le comportement, les besoins et les 

objectifs plutôt que de se focaliser sur des analyses péjoratives. 

‒ Utiliser des phrases positives et éviter la négation : par exemple « oui, je vais venir juste après 

que… » plutôt que « non, attends, je dois d’abord finir… »).  

‒ Être précis dans son expression et éviter les expressions imagées (« à table », « passer un 

coup de fil »). 

‒ Donner des réponses dont vous êtes certain. 

‒ Respecter le délai d’exécution propre à chaque enfant. 

‒ Utiliser l’écoute empathique91 et la reformulation en proposant quand cela semble nécessaire 

de verbaliser ce que l’enfant souhaite exprimer. 

‒ Utiliser le moyen de communication adapté à l’enfant et à la situation. 

‒ Éviter les familiarités. 

‒ Éviter les escalades verbales et sonores (comme parler de plus en plus fort). Par exemple, 

pour certains enfants à certains moments, il peut être préférable d’éviter de parler. 

‒ Éviter les extrapolations excessives. 

 

Postures 

 

‒ Être disposé à laisser l’enfant s’exprimer. 

‒ Se montrer disponible. 

‒ Démontrer à l’enfant qu’on l’écoute, à travers la communication verbale et non verbale. 

‒ Proposer une aide mais ne pas faire à sa place. 

 
91  Pour plus de précisions : présentation de l’écoute active https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/ou-
til_12_ecoute_active.pdf  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/outil_12_ecoute_active.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-02/outil_12_ecoute_active.pdf
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‒ Se mettre à hauteur de l’enfant. 

‒ Appréhender les expressions de l’enfant au regard de la situation. 

‒ Éviter les jugements de valeur. 

‒ Proposer différentes modalités d’expression. 

‒ Préserver une attitude calme, y compris dans la gestuelle et les expressions faciales. 

‒ Être patient, prendre le temps nécessaire, respecter le rythme de chaque enfant. 

‒ Éviter la provocation, la confrontation et les réactions impulsives. 

‒ Privilégier les aides, les rituels, repérés comme positifs pour l’enfant. 

 

Environnement 

 

‒ Rechercher un environnement relaxant. 

‒ Veiller au calme des lieux, notamment au niveau sonore (appel sonore, télévision, nettoyage, 

etc.). 

‒ Diminuer, lors d’excitation, les sources de stimulation. 

‒ Informer l’enfant de tout changement dans son environnement, dans le temps et/ou l’espace. 

‒ Aider l’enfant à avoir la notion du temps et à se repérer. 

‒ Respecter son besoin d’espace, ses zones de confort. 

‒ Inviter l’enfant à se retirer au calme si besoin. 
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Annexe 5. Outil : la charte du partenariat92 

 

Les étapes de 

la concerta-

tion 

Les conditions de réussite Les modalités opéra-

tionnelles 
 

1 

Partenaires perti-

nents et res-

sources 

Identification des besoins et des objectifs du partenariat 

Recherche sur le territoire des partenaires possibles pour ré-

pondre à ces besoins 
 

Rapprochement avec 

l’équipe pluridisciplinaire 

d’évaluation dans les MDPH, 

l’ARS, les représentants des 

départements 

Définition des techniques de 

médiation et de la stratégie 

de sollicitation des acteurs à 

mettre en place 

 

2 

Plan commun et 

définition des 

règles d’engage-

ment 

 

Développement du plan du partenariat dans le respect de cha-

cune des parties 

Définition des objectifs communs : attentes et contributions 

possibles au partenariat 

Adoption de règles et de processus communs 

Expression claire des attentes 

Détails de la collaboration, délais et rythmes de rencontres 

Prise en compte, dès le début du partenariat, des possibilités 

d’évolution en lien avec l’évaluation du projet 

Proposition et/ou construction d’outils partageables pour tous 

les éléments thématiques et méthodologiques 

Formalisation des échanges d’information entre équipes et 

sensibilisation au cadre légal des modalités de partage d’infor-

mation 

Une convention générale et 

une déclinaison individuelle 

(protocole) pour chaque per-

sonne en situation de handi-

cap accompagnée en 

partenariat 

Critères d’inclusion, outils 

standardisés, système d’in-

formation 

 

3 

Rôle et responsa-

bilité des acteurs 

du partenariat 

Définition du contenu du suivi de la démarche et du rôle de 

chacun dans ce suivi 

Désignation du pilote pour diriger le processus de partenariat 

et définition de ses missions 

Définition claire et précise des rôles et des contraintes des ac-

teurs (proches, bénévoles, personnel) 

Désignation d’un binôme de 

pilotes (de préférence) 

4 

Engagements et 

ressources mo-

bilisées 

Expression des compétences, des limites et des contraintes 

de chacun vis-à-vis des partenaires 

Respect des missions des uns et des autres, tout en aidant à 

la coopération pour cette réalisation des missions respectives 

Définition du calendrier et des moyens humains et financiers 

nécessaires à ce partenariat, ainsi que des prérequis (forma-

tions par exemple) 

Sessions d’informations et 

d’échanges interprofession-

nels et interétablissements 

 
92 Pratiques de coopération et de coordination du parcours de la personne en situation de handicap, Recommandation de bonne 
pratique, ANESM, 2018. 
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5 

Communication 

entre les parties 

Vérification de la mise en œuvre de tous les engagements pris 

Rencontres à échéances régulières et à tous les niveaux ins-

titutionnels du partenariat (direction, équipes de terrain, fonc-

tions supports, etc.) 

Communication sur les intentions, sur l’état d’avancement du 

projet et sur la continuité de l’accompagnement 

Compte-rendu de chaque 

rencontre et prise de déci-

sion, contacts téléphoniques, 

engagements mutuels, ren-

contres et préconisations 

 

6 

Évaluation 

Mesure des pro-

grès par rapport 

aux objectifs 

Analyse en continu de ce qui fonctionne et de ce qui ne fonc-

tionne pas et mise en œuvre de mesures correctrices 

Évaluer régulièrement et en cas de nécessité le partenariat : 

mise en œuvre des actions, dynamique du partenariat, évolu-

tion de la situation initiale, nouvelles actions qui en découlent 

Réunion spécifique (par 

exemple annuelle) 

Temps de supervision 
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https://www.fondation-enfance.org/wp-content/uploads/2016/10/inpes_sante_collegiens_france.pdf
https://www.fondation-enfance.org/wp-content/uploads/2016/10/inpes_sante_collegiens_france.pdf
https://journals.openedition.org/lectures/10687
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PPS Projet personnalisé de scolarisation  

PRS Projet régional de santé 
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Retrouvez tous nos travaux sur 

www.has-sante.fr 

Développer la qualité dans le champ 
sanitaire, social et médico-social 
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